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■ La Brasserie Georges à Lyon en 1870. L’usine se trouvait juste derrière le restaurant.  Photo D. R.
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L
es sagas familiales ont sou-
vent eu tendance à s’inscri-
re dans le temps à Lyon. Un 

temps qui s’est égrené au gré de 
crises successives, de muta-
tions technologiques éblouis-
santes et de la mondialisation 
galopante.

Malgré toutes ces turpitudes, il 
est des entreprises lyonnaises 
qui ont résisté à toutes les tem-
pêtes, échappant au cycle de vie 
moyen des entreprises familia-
les qui voudrait qu’il y ait une 
génération de créateur, une 
autre de développeur avant que 
ne survienne l’ultime : celle du 
revendeur. Le Progrès Econo-
mie s’est intéressé cette semai-
ne à des entreprises centenaires 
(crée en 1859, « Le Progrès » en 
fait partie) qui ont eu ce supplé-
ment d’âme pour prolonger 
leur cycle de vie malgré les 
crises, et mieux encore. Des 
entreprises centenaires qui 
seraient environ 3 200 en 
France dont seulement 1 270 
détenues encore par les mêmes 
familles depuis plusieurs géné-
rations (deux tiers réalisent 
moins de 5 millions d’euros de 
chiffre d’affaires et pèsent 
750 000 emplois). Des entre-
prises gouvernées bien souvent 
par des patrons « qui se sentent 
plus dépositaires de l’entrepri-

se que propriétaires ». Des diri-
geants qui, pour 23 % d’entre 
eux, « n’ont jamais subi de 
crise, ce qu’ils attribuent au fait 
d’être sur une niche », estime 
Bruno Bizalion, président-fon-
dateur du label des Entreprises 
familiales centenaires. «Nous 
avons un métier de savoir-faire 
uni que qui  consti tue une 
niche», conf irme Orianne 
Sédano-Poly, gérante de Poly 
Coutellerie Orfèvre  (deux bou-
tiques à Lyon 9e  et Lyon 6e) 
entité créée en 1847 qui génére 
171 000 euros de chiffre d’affai-
res.

Face aux différentes crises, 
l’Homme d’osier (vannerie 
osier et rotin et produits natu-
rels), considérée comme la plus 
vieille boutique de Lyon (1780) 
a survécu quant à elle en se 
diversifiant . Une invulnérabili-
té aux crises - ou presque - que 
ces entreprises doivent à leur 
capacité à impliquer tous les 
actionnaires, à les mobiliser 

mais aussi, et surtout, à intégrer 
l’évolution technologique. 
Avant d’être un leader mondial 
du petit électroménager, Seb 
n’était que la Société d’embou-
teillage de Bourgogne. En 
1875, un an après l’invention 
officielle du tennis, lorsque 
Pierre Babolat crée les premiers 
cordages de tennis, en boyaux 
naturels, l’entreprise était spé-
cialisée dans la transformation 
de boyaux de moutons pour la 
charcuterie, les cordes à instru-
ments musicaux et les ligatures 
chirurgicales.
Deux exemples lyonnais parmi 
tant d’autres qui illustrent par-
faitement le tour de force de ces 
entreprises devenues centenai-
res, et plus, à avoir su rebondir, 
se réinventer, au gré des épo-
ques, des crises, des guerres, 
des générations. Une fidélité à 
des valeurs, la maîtrise d’un 
savoir-faire, une vraie capacité 
d’adaptation à l’environne-
ment, une vision long termiste, 
c’est en quelque sorte quelques 
ingrédients de la recette du 
succès des entreprises lyonnai-
ses centenaires que nous avons 
interrogées dans notre premiè-
re enquête de l’année. ■

Franck Bensaid

Trajectoires. Pour démarrer l’année 2013 en faisant fi 

de la morosité économique ambiante, le Progrès Economie 

s’est intéressé aux entreprises centenaires lyonnaises 

qui sont restées debout malgré les crises successives.

Photo Archives Progrès

Dans le hall Dans le hall Dans le hall Dans le hall 
du Progrès rue du Progrès rue du Progrès rue du Progrès rue 
de la Républiquede la Républiquede la Républiquede la République
Le rez-de-chaussée de 
l’immeuble du Progrès, 
occupé aujourd’hui par la 
Fnac, était équipé de 
tableaux où l’on écrivait les 
dernières nouvelles. Ici la 
capitulation allemande en 
mai 1945
Photo archives Progrès

Intégrer 
l’évolution 
technologique

 QUESTIONS A PHILIPPE GUEGUEN 
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« 57 % des entreprises familiales interrogées 
ont un projet de croissance en 2013 »

Vous avez interrogé 270 entre-
prises détenues par des familles 
depuis plusieurs générations, 
quel est leur état d’esprit ?
L’idée de cette seconde étude
réalisée en partenariat avec 
Family Business Network France 
auprès de 270 entreprises familia-
les était de définir quelles peuvent 
être les caractéristiques propres à 
ces entreprises et comment 
réagissent-elles à la crise ?
Quels sont les principaux ensei-
gnements ?
La caractéristique majeure de ces 
entreprises, c’est qu’elles privilé-
gient une vision long terme. Dans 
ces entreprises, on privilégie le 
passage des générations, on 
observe une certaine permanence 
dans la politique de l’entreprise ; 
on n’est pas sous la pression 
financière d’actionnaires qui 
peuvent avoir des exigences 
démesurées. Les actionnaires 

sont capables d’accepter une 
rentabilité moindre, c’est la péren-
nité de l’entreprise qui importe, la 
transmission. 64 % des dirigeants 
interrogés confient attendre une 
rentabilité à long terme.
Cela se ressent-il sur le dyna-
misme de ces entreprises ?
Non pas du tout. 57 % d’entre elles 
envisagent de poursuivre une 
stratégie de développement et 
d’expansion en 2013 (53 % en 
2011) et 22 % concèdent s’orienter 
sur une période de consolidation, 
4 % seulement évoquent leur 
« survie ». Elles ont réussi à 
maintenir une croissance de leur 
CA au dernier exercice supérieure 
à celle de la moyenne en France : 
60 % ont enregistré une hausse 
de leur CA supérieure à 5 % et 
33 % une hausse de + 10 %.
Elles ont des velléités de crois-
sance mais en ont-elles les 
moyens ?

Nous avons 
constaté 
qu’elles sont 
très dépendan-
tes du finance-
ment bancaire. 
C’est la source de financement 
privilégiée pour 73 % des person-
nes interrogées. Elles ont l’indé-
pendance chevillée au corps alors 
elles mettent tout en œuvre pour 
ne pas faire entrer au capital un 
actionnaire hors familial.
Comment vivent-elles la crise ?
Elles se portent plutôt bien en 
période agitée. Elles ont une 
culture et des modes de fonction-
nement qui permettent d’accepter 
une moindre rentabilité. Elles ont 
un métier où elles excellent et 
dont elles savent faire évoluer les 
modèles. L’innovation reste, je 
pense, la clé de voûte de leur 
pérennité dans le temps.

Recueilli par F.B.

Photo D. R.

L
a commune de La Tour-de-Salva-
gny abrite certainement la plus 
vieille entreprise de France déte-

nue par une famille.
L’entreprise Graine Loras créée en 
1440 incarne à elle seule la résistance à 
toutes les crises ou les guerres et aussi 
la continuité familiale.
Aujourd’hui, ce sont Olivier, 51 ans, 
Nadine, 40 ans, qui président à la desti-
née de cette entreprise de négoce de 
semences, engrais et graines qui a réa-
lisé 5,3 millions d’euros de chiffre 
d’affaires sur le dernier exercice publié 
avec une vingtaine de salariés. De quoi 
approvisionner les coopératives agri-
coles, les négoces agricoles, les golfs, 
les horticulteurs et les paysagistes de la 
France entière.
Une activité qui subit la volatilité du 
marché des semences « dominé par 
des mastodontes », souligne Florence 
Loras, femme de Jean Loras (11e géné-
ration) qui gouverne l ’entreprise 
depuis 1995, au décès de son époux.

Du négoce des épices 
au commerce de graines
Une volatilité des prix, des crises suc-
cessives -notamment celles de l’agri-
culture- qui ne lui ont pas fait courber 
l’échine. « Les générations successives 

n’ont pas voulu grossir, c’est peut-être 
les clés de notre histoire. » Et de pour-
suivre : « Nous avons été sollicités pour 
revendre à maintes reprises, pour faire 
entrer des associés dans le capital pour 
nous développer mais nous avons pri-
vilégié l’histoire familiale. Depuis onze 
générations, nous ne considérons pas 
l’entreprise comme un patrimoine 
matériel mais un patrimoine qui doit 

être transmis à la génération suivan-
te. » Semences fourragères, semences 
de gazon, graines d’oiseau, ce sont les 
trois activités avec lesquelles les Loras 
ont traversé l’histoire. Une histoire qui 
a débuté dès 1440 avec la création de la 
Maison Poculot, rue Lainerie (Lyon 5e), 
marchand d’épices, de graines mais 
aussi de droguerie, d’étoffes de coton 
ou de soie. En 1760 Jean-Mathias 

Loras intègre l’entreprise rebaptisée en 
1760 « Poculot fils aîné et Loras » puis 
« Jean-Mathias Loras » en 1778. Le 
premier représentant de la saga des 
Loras sera exécuté à la Révolution mais 
l’entreprise survécut de génération en 
génération grâce à Jacques, Olivier, 
Maurice, Cyprien et Georges qui instal-
la l’entreprise à Tassin-la-Demi-Lune 
en 1932 avant que Jean, qui a pris les 
rênes de l’entreprise en 1971, n’installe 
l’entreprise en 1990 à La Tour-de Sal-
vagny sur près d’un hectare. ■

Franck Bensaid

■ Nadine et Olivier Loras sont aujourd’hui à la tête de l’entreprise  Photo Franck Bensaid

Semences. C’est probablement la plus vieille entreprise de France détenue par la même famille depuis plusieurs 

générations. Chez les Loras, la douzième génération vient de prendre les rênes de l’entreprise.

Les entreprises Les entreprises 
lyonnaises qui lyonnaises qui 
résistent aux crisesrésistent aux crises

S
elon l’étude du cabinet 
d’audit et de conseil PwC 
et du Family Business 

Network France sur les entre-
prises familliales françaises 
réalisée auprès d’un échan-
tillon de 270 entreprises (56 de 
Rhône-Alpes et Bourgogne), 
qui réalisent dans leur majorité 
un chiffre d’affaires compris 
entre 20 et 50 millions d’euros, 
l’enjeu de transmission est pri-
mordial pour les entreprises 
familiales. 58 % des dirigeants 
de première génération confir-
ment leur souhait de transmet-
tre à la génération suivante.

Pas de plan de succession 
organisé dans 65 % des cas
L’entreprise est donc un patri-
moine que ces dirigeants sou-
haitent voir perdurer au sein de 
la famille. En plus d’un lien 
affectif fort avec l’entreprise 

qu’ils ont créée, ces dirigeants 
confirment un véritable atta-
chement au contrôle capitalis-
tique pour préserver leur indé-
pendance de décision. Pour ces 
dirigeants, devenir une entre-
prise familiale est un moyen 
d’assurer un contrôle décision-
nel, de garantir la bonne mise 
en œuvre des projets entrepris 
et de veiller à la transmission 
des valeurs par le partage d’une 
passion et d’une fierté de réus-
site. 65 % des dirigeants inter-
rogés n’ont pas encore organisé 
de plan de succession. Quant 
au successeur probable, il est 
déjà identifié dans seulement 
33 % des cas (plus facilement 
pour les PME que pour les ETI) 
et sera très souvent (pour 82 % 
des réponses) un membre de la 
famille désigné pour reprendre 
les rênes de l’entreprise familia-
le et assurer sa continuité. ■

58 % des dirigeants 
de première génération
veulent transmettre

153 ans153 ans153 ans153 ans
Selon l’enquête réalisée par 
« Les Entreprises familiales 
centenaires » auprès des 
1 270 identifiées en France 
(*) (12 % sont bicentenaires), 
c’est la durée moyenne de 
possession familiale. Ces 
entreprises ont connu en 
moyenne 5,2 générations 
de dirigeants qui sont restés 
environ 29 ans à la tête 
de l’entreprise.
(*) L’enquête ne prend pas en 

considération les 400 exploitations 

vinicoles centenaires.

1440144014401440
Création -sur la rue Lainerie- du négoce 
d’épices, de graines, d’étoffes par Mr Poculot.
1770177017701770
L’entreprise change de raison sociale en 
intégrant Jean-Mathias Loras. Elle s’appelle 
désormais «Poculot fils aîné et Loras».
1778177817781778
L’entité est rebaptisée « Jean-Mathias Loras ».
1932193219321932
Georges Loras transfère l’entreprise à Tassin-
la-Demi-Lune.
1990199019901990
A la tête de l’entreprise depuis 1971, Jean 
Loras investit dans de nouveaux locaux à La 
Tour-de-Salvagny.

LES 5 DATES CLÉS

« Le Progrès de Lyon », « Le Progrès de Lyon », « Le Progrès de Lyon », « Le Progrès de Lyon », 
depuis le 12 décembre 1859depuis le 12 décembre 1859depuis le 12 décembre 1859depuis le 12 décembre 1859
Depuis sa fondation le 
12 décembre 1859 à Lyon, le 
quotidien « Le Progrès de Lyon » 
a traversé toutes les crises, 
politiques et économiques. Le 
journal n’a cessé de paraître que 
lors de son sabordage sous le 
régime de Vichy au cours de la 
Seconde Guerre mondiale.
L’histoire économique du « Pro-
grès de Lyon » est celle de 
l’histoire de la presse. Sa créa-
tion intervient au cœur de la 
révolution industrielle et com-
merciale en Europe, marquée 
par le développement des 
échanges et des idées. Plus de 
150 ans après, le journal appar-
tient à une groupe de presse 
régionale (Ebra) dont le principal 
actionnaire est une banque (Le 
Crédit Mutuel). Son activité s’est 
diversifiée vers la presse gratuite 
(Lyon Plus, lancé en 2004) et 
vers l’information numérique 
(leprogres.fr, lancé en 1996). La 
diffusion du « Progrès » s’étend 
en 2013 sur cinq départements, 
dont le Rhône. Il informe chaque 
jour plus de 800 000 lecteurs. 
Son siège social est toujours à 
Lyon.

Frank Viart

Les graines Loras, 
une jeune pousse créée en 1440
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L
es sagas familiales ont sou-
vent eu tendance à s’inscri-
re dans le temps à Lyon. Un 

temps qui s’est égrené au gré de 
crises successives, de muta-
tions technologiques éblouis-
santes et de la mondialisation 
galopante.

Malgré toutes ces turpitudes, il 
est des entreprises lyonnaises 
qui ont résisté à toutes les tem-
pêtes, échappant au cycle de vie 
moyen des entreprises familia-
les qui voudrait qu’il y ait une 
génération de créateur, une 
autre de développeur avant que 
ne survienne l’ultime : celle du 
revendeur. Le Progrès Econo-
mie s’est intéressé cette semai-
ne à des entreprises centenaires 
(crée en 1859, « Le Progrès » en 
fait partie) qui ont eu ce supplé-
ment d’âme pour prolonger 
leur cycle de vie malgré les 
crises, et mieux encore. Des 
entreprises centenaires qui 
seraient environ 3 200 en 
France dont seulement 1 270 
détenues encore par les mêmes 
familles depuis plusieurs géné-
rations (deux tiers réalisent 
moins de 5 millions d’euros de 
chiffre d’affaires et pèsent 
750 000 emplois). Des entre-
prises gouvernées bien souvent 
par des patrons « qui se sentent 
plus dépositaires de l’entrepri-

se que propriétaires ». Des diri-
geants qui, pour 23 % d’entre 
eux, « n’ont jamais subi de 
crise, ce qu’ils attribuent au fait 
d’être sur une niche », estime 
Bruno Bizalion, président-fon-
dateur du label des Entreprises 
familiales centenaires. «Nous 
avons un métier de savoir-faire 
uni que qui  consti tue une 
niche», conf irme Orianne 
Sédano-Poly, gérante de Poly 
Coutellerie Orfèvre  (deux bou-
tiques à Lyon 9e  et Lyon 6e) 
entité créée en 1847 qui génére 
171 000 euros de chiffre d’affai-
res.

Face aux différentes crises, 
l’Homme d’osier (vannerie 
osier et rotin et produits natu-
rels), considérée comme la plus 
vieille boutique de Lyon (1780) 
a survécu quant à elle en se 
diversifiant . Une invulnérabili-
té aux crises - ou presque - que 
ces entreprises doivent à leur 
capacité à impliquer tous les 
actionnaires, à les mobiliser 

mais aussi, et surtout, à intégrer 
l’évolution technologique. 
Avant d’être un leader mondial 
du petit électroménager, Seb 
n’était que la Société d’embou-
teillage de Bourgogne. En 
1875, un an après l’invention 
officielle du tennis, lorsque 
Pierre Babolat crée les premiers 
cordages de tennis, en boyaux 
naturels, l’entreprise était spé-
cialisée dans la transformation 
de boyaux de moutons pour la 
charcuterie, les cordes à instru-
ments musicaux et les ligatures 
chirurgicales.
Deux exemples lyonnais parmi 
tant d’autres qui illustrent par-
faitement le tour de force de ces 
entreprises devenues centenai-
res, et plus, à avoir su rebondir, 
se réinventer, au gré des épo-
ques, des crises, des guerres, 
des générations. Une fidélité à 
des valeurs, la maîtrise d’un 
savoir-faire, une vraie capacité 
d’adaptation à l’environne-
ment, une vision long termiste, 
c’est en quelque sorte quelques 
ingrédients de la recette du 
succès des entreprises lyonnai-
ses centenaires que nous avons 
interrogées dans notre premiè-
re enquête de l’année. ■

Franck Bensaid

Trajectoires. Pour démarrer l’année 2013 en faisant fi 

de la morosité économique ambiante, le Progrès Economie 

s’est intéressé aux entreprises centenaires lyonnaises 

qui sont restées debout malgré les crises successives.
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occupé aujourd’hui par la 
Fnac, était équipé de 
tableaux où l’on écrivait les 
dernières nouvelles. Ici la 
capitulation allemande en 
mai 1945
Photo archives Progrès
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« 57 % des entreprises familiales interrogées 
ont un projet de croissance en 2013 »

Vous avez interrogé 270 entre-
prises détenues par des familles 
depuis plusieurs générations, 
quel est leur état d’esprit ?
L’idée de cette seconde étude
réalisée en partenariat avec 
Family Business Network France 
auprès de 270 entreprises familia-
les était de définir quelles peuvent 
être les caractéristiques propres à 
ces entreprises et comment 
réagissent-elles à la crise ?
Quels sont les principaux ensei-
gnements ?
La caractéristique majeure de ces 
entreprises, c’est qu’elles privilé-
gient une vision long terme. Dans 
ces entreprises, on privilégie le 
passage des générations, on 
observe une certaine permanence 
dans la politique de l’entreprise ; 
on n’est pas sous la pression 
financière d’actionnaires qui 
peuvent avoir des exigences 
démesurées. Les actionnaires 

sont capables d’accepter une 
rentabilité moindre, c’est la péren-
nité de l’entreprise qui importe, la 
transmission. 64 % des dirigeants 
interrogés confient attendre une 
rentabilité à long terme.
Cela se ressent-il sur le dyna-
misme de ces entreprises ?
Non pas du tout. 57 % d’entre elles 
envisagent de poursuivre une 
stratégie de développement et 
d’expansion en 2013 (53 % en 
2011) et 22 % concèdent s’orienter 
sur une période de consolidation, 
4 % seulement évoquent leur 
« survie ». Elles ont réussi à 
maintenir une croissance de leur 
CA au dernier exercice supérieure 
à celle de la moyenne en France : 
60 % ont enregistré une hausse 
de leur CA supérieure à 5 % et 
33 % une hausse de + 10 %.
Elles ont des velléités de crois-
sance mais en ont-elles les 
moyens ?

Nous avons 
constaté 
qu’elles sont 
très dépendan-
tes du finance-
ment bancaire. 
C’est la source de financement 
privilégiée pour 73 % des person-
nes interrogées. Elles ont l’indé-
pendance chevillée au corps alors 
elles mettent tout en œuvre pour 
ne pas faire entrer au capital un 
actionnaire hors familial.
Comment vivent-elles la crise ?
Elles se portent plutôt bien en 
période agitée. Elles ont une 
culture et des modes de fonction-
nement qui permettent d’accepter 
une moindre rentabilité. Elles ont 
un métier où elles excellent et 
dont elles savent faire évoluer les 
modèles. L’innovation reste, je 
pense, la clé de voûte de leur 
pérennité dans le temps.

Recueilli par F.B.
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L
a commune de La Tour-de-Salva-
gny abrite certainement la plus 
vieille entreprise de France déte-

nue par une famille.
L’entreprise Graine Loras créée en 
1440 incarne à elle seule la résistance à 
toutes les crises ou les guerres et aussi 
la continuité familiale.
Aujourd’hui, ce sont Olivier, 51 ans, 
Nadine, 40 ans, qui président à la desti-
née de cette entreprise de négoce de 
semences, engrais et graines qui a réa-
lisé 5,3 millions d’euros de chiffre 
d’affaires sur le dernier exercice publié 
avec une vingtaine de salariés. De quoi 
approvisionner les coopératives agri-
coles, les négoces agricoles, les golfs, 
les horticulteurs et les paysagistes de la 
France entière.
Une activité qui subit la volatilité du 
marché des semences « dominé par 
des mastodontes », souligne Florence 
Loras, femme de Jean Loras (11e géné-
ration) qui gouverne l ’entreprise 
depuis 1995, au décès de son époux.

Du négoce des épices 
au commerce de graines
Une volatilité des prix, des crises suc-
cessives -notamment celles de l’agri-
culture- qui ne lui ont pas fait courber 
l’échine. « Les générations successives 

n’ont pas voulu grossir, c’est peut-être 
les clés de notre histoire. » Et de pour-
suivre : « Nous avons été sollicités pour 
revendre à maintes reprises, pour faire 
entrer des associés dans le capital pour 
nous développer mais nous avons pri-
vilégié l’histoire familiale. Depuis onze 
générations, nous ne considérons pas 
l’entreprise comme un patrimoine 
matériel mais un patrimoine qui doit 

être transmis à la génération suivan-
te. » Semences fourragères, semences 
de gazon, graines d’oiseau, ce sont les 
trois activités avec lesquelles les Loras 
ont traversé l’histoire. Une histoire qui 
a débuté dès 1440 avec la création de la 
Maison Poculot, rue Lainerie (Lyon 5e), 
marchand d’épices, de graines mais 
aussi de droguerie, d’étoffes de coton 
ou de soie. En 1760 Jean-Mathias 

Loras intègre l’entreprise rebaptisée en 
1760 « Poculot fils aîné et Loras » puis 
« Jean-Mathias Loras » en 1778. Le 
premier représentant de la saga des 
Loras sera exécuté à la Révolution mais 
l’entreprise survécut de génération en 
génération grâce à Jacques, Olivier, 
Maurice, Cyprien et Georges qui instal-
la l’entreprise à Tassin-la-Demi-Lune 
en 1932 avant que Jean, qui a pris les 
rênes de l’entreprise en 1971, n’installe 
l’entreprise en 1990 à La Tour-de Sal-
vagny sur près d’un hectare. ■

Franck Bensaid

■ Nadine et Olivier Loras sont aujourd’hui à la tête de l’entreprise  Photo Franck Bensaid

Semences. C’est probablement la plus vieille entreprise de France détenue par la même famille depuis plusieurs 

générations. Chez les Loras, la douzième génération vient de prendre les rênes de l’entreprise.

Les entreprises Les entreprises 
lyonnaises qui lyonnaises qui 
résistent aux crisesrésistent aux crises

S
elon l’étude du cabinet 
d’audit et de conseil PwC 
et du Family Business 

Network France sur les entre-
prises familliales françaises 
réalisée auprès d’un échan-
tillon de 270 entreprises (56 de 
Rhône-Alpes et Bourgogne), 
qui réalisent dans leur majorité 
un chiffre d’affaires compris 
entre 20 et 50 millions d’euros, 
l’enjeu de transmission est pri-
mordial pour les entreprises 
familiales. 58 % des dirigeants 
de première génération confir-
ment leur souhait de transmet-
tre à la génération suivante.

Pas de plan de succession 
organisé dans 65 % des cas
L’entreprise est donc un patri-
moine que ces dirigeants sou-
haitent voir perdurer au sein de 
la famille. En plus d’un lien 
affectif fort avec l’entreprise 

qu’ils ont créée, ces dirigeants 
confirment un véritable atta-
chement au contrôle capitalis-
tique pour préserver leur indé-
pendance de décision. Pour ces 
dirigeants, devenir une entre-
prise familiale est un moyen 
d’assurer un contrôle décision-
nel, de garantir la bonne mise 
en œuvre des projets entrepris 
et de veiller à la transmission 
des valeurs par le partage d’une 
passion et d’une fierté de réus-
site. 65 % des dirigeants inter-
rogés n’ont pas encore organisé 
de plan de succession. Quant 
au successeur probable, il est 
déjà identifié dans seulement 
33 % des cas (plus facilement 
pour les PME que pour les ETI) 
et sera très souvent (pour 82 % 
des réponses) un membre de la 
famille désigné pour reprendre 
les rênes de l’entreprise familia-
le et assurer sa continuité. ■

58 % des dirigeants 
de première génération
veulent transmettre

153 ans153 ans153 ans153 ans
Selon l’enquête réalisée par 
« Les Entreprises familiales 
centenaires » auprès des 
1 270 identifiées en France 
(*) (12 % sont bicentenaires), 
c’est la durée moyenne de 
possession familiale. Ces 
entreprises ont connu en 
moyenne 5,2 générations 
de dirigeants qui sont restés 
environ 29 ans à la tête 
de l’entreprise.
(*) L’enquête ne prend pas en 

considération les 400 exploitations 

vinicoles centenaires.

1440144014401440
Création -sur la rue Lainerie- du négoce 
d’épices, de graines, d’étoffes par Mr Poculot.
1770177017701770
L’entreprise change de raison sociale en 
intégrant Jean-Mathias Loras. Elle s’appelle 
désormais «Poculot fils aîné et Loras».
1778177817781778
L’entité est rebaptisée « Jean-Mathias Loras ».
1932193219321932
Georges Loras transfère l’entreprise à Tassin-
la-Demi-Lune.
1990199019901990
A la tête de l’entreprise depuis 1971, Jean 
Loras investit dans de nouveaux locaux à La 
Tour-de-Salvagny.

LES 5 DATES CLÉS

« Le Progrès de Lyon », « Le Progrès de Lyon », « Le Progrès de Lyon », « Le Progrès de Lyon », 
depuis le 12 décembre 1859depuis le 12 décembre 1859depuis le 12 décembre 1859depuis le 12 décembre 1859
Depuis sa fondation le 
12 décembre 1859 à Lyon, le 
quotidien « Le Progrès de Lyon » 
a traversé toutes les crises, 
politiques et économiques. Le 
journal n’a cessé de paraître que 
lors de son sabordage sous le 
régime de Vichy au cours de la 
Seconde Guerre mondiale.
L’histoire économique du « Pro-
grès de Lyon » est celle de 
l’histoire de la presse. Sa créa-
tion intervient au cœur de la 
révolution industrielle et com-
merciale en Europe, marquée 
par le développement des 
échanges et des idées. Plus de 
150 ans après, le journal appar-
tient à une groupe de presse 
régionale (Ebra) dont le principal 
actionnaire est une banque (Le 
Crédit Mutuel). Son activité s’est 
diversifiée vers la presse gratuite 
(Lyon Plus, lancé en 2004) et 
vers l’information numérique 
(leprogres.fr, lancé en 1996). La 
diffusion du « Progrès » s’étend 
en 2013 sur cinq départements, 
dont le Rhône. Il informe chaque 
jour plus de 800 000 lecteurs. 
Son siège social est toujours à 
Lyon.

Frank Viart

Les graines Loras, 
une jeune pousse créée en 1440
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R
achetée en 1998 par la maison 
familiale parisienne Lelièvre, Tas-
sinari & Châtel est parvenue au fil 

des siècles à surmonter les crises qui ont 
vu beaucoup de soyeux disparaître. 
Aujourd’hui, la PME de 30 salariés réali-
se 8 millions d’euros de chiffre d’affai-
res. Elle conserve un petit atelier de tis-
sage à bras traditionnel rue Janin à la 
Croix-Rousse, et s’est dotée de 2 500 m2 
à Panissières avec des métiers à tisser 
modernes. Elle réalise des reproduc-
tions de tissus pour la restauration, revi-
site les thèmes classiques et propose 
aussi de la pure création contemporai-
ne. Une belle réussite, si l’on considère 
les difficiles épreuves qu’a dû affronter 
l’entreprise, face à un marché qui a été 
maintes fois bouleversé.
Dans un premier temps, quatre généra-
tions de Pernon se sont succédé. « En 
1680, sous Louis XIV, le contexte était 
évidemment très différent pour la 
manufacture de soieries lyonnaise. La 
méthode était compliquée et rudimen-
taire et la clientèle était principalement 
les cours royales et princières, les seules 
à pouvoir se permettre la confection de 
tels tissus pour l’ameublement ou les 
vêtements », raconte le dirigeant, 
Patrick Lelièvre. L’activité prospère va 

connaître son premier coup d’arrêt à la 
Révolution : Camille Pernon doit se 
résoudre à vendre en 1807 aux frères 
Grand. Après une nouvelle période faste 
à l’Empire, la guerre franco-prussienne 
de 1870 oblige à son tour Paul Grand, 
représentant âgé de la deuxième géné-
ration des Grand, à céder à Cleto Tassi-
nari et Louis Châtel. Au début du 
XXe siècle, la Maison voit la clientèle 
d’Etat chuter, mais continue à prospérer 
grâce aux commandes de la bourgeoi-
sie, et de la clientèle étrangère, permet-
tant de surmonter l’après Première 

Guerre mondiale, puis la crise de 1930.

Lancement de collections
« Petit à petit, les grands chantiers se 
sont raréfiés, nous incitant à développer 
des collections standards. Cela nous a 
permis de survivre à cette évolution du 
marché, grâce aux stocks permettant de 
livrer immédiatement et de répondre 
même aux petites commandes. » Depuis 
la Seconde Guerre mondiale, le secteur 
demeure compliqué, entre évolutions 
techniques et concurrence internationa-
le. « Pour survivre, la Maison doit inves-

tir en permanence pour gagner en sou-
plesse et  rester  compéti t ive.  Les 
commandes spéciales ne représentent 
plus qu’un quart du chiffre d’affaires, et 
on mise sur les ventes à l’étranger qui 
sont les trois quarts de notre activité », 
indique Patrick Lelièvre. En reprenant la 
PME à la quatrième génération de Tassi-
nari & Châtel, il a apporté une nouvelle 
énergie en mutualisant les moyens de 
son groupe. Mais il n’a pas échappé à la 
crise de crise de 2008, faisant chuter son 
chiffre d’affaires de 30 %, et l’obligeant à 
réduire son personnel. ■

Blandine Baudier

Tassinari & Châtel tisse son succès Tassinari & Châtel tisse son succès 
dans la soie depuis 1680dans la soie depuis 1680

■ Patrick Lelièvre et ses enfants, Emmanuel et Laure Photo Christophe Theurer

Ameublement. Malgré une évolution complexe du secteur, la maison de soyeux lyonnaise parvient 

depuis plus de 330 ans à s’adapter et à se renouveler, tout en perpétuant des savoir-faire ancestraux.

1680168016801680
Création par Louis Pernon.
XVIIIXVIIIXVIIIXVIIIeeee

Période faste, avec les 1ers grands dessinateurs, 
tels que Philippe de la Salle. L’exportation fait 
ses premiers pas en Russie, Suède, Espagne…
1793 - 18071793 - 18071793 - 18071793 - 1807
Camille Pernon, fournisseur de la Couronne, 
doit se faire oublier et vend aux frères Grand.
EmpireEmpireEmpireEmpire
L’activité redémarre : Napoléon Bonaparte 
veut redécorer les palais, la mécanique Jac-
quard améliore la productivité, et une clientèle 
nouvelle arrive, la bourgeoisie.
XXXXXXXXeeee

Modernisation avec l’électricité puis l’électro-
nique. Fin des grands chantiers et développe-
ment des collections, pour faire face à la chute 
des commandes d’Etat. Fort accroissement à 
l’international.

LES 5 DATES CLÉS

L’
origine de la tuilerie  Blâche 
remonte à l’époque où chaque vil-
lage possédait son propre tuilier. A 

Loire-sur-Rhône, c’était la tuilerie 
Dumas, créée en 1740, puis reprise par 
Jean-Louis Bruyère. Passé ensuite de 
père en fils ou en fille/gendre, elle est 
aujourd’hui entre les mains de Robert 
Maillet et de ses deux enfants, Mathieu 
et Nelly qui prendront bientôt la relève. 
Et malgré quelques ralentissements 
pendant les guerres ou les crises, l’activi-
té a perduré ainsi depuis 250 ans.
« A l’origine, l’activité de fabrication de 
tuiles était saisonnière, et se limitait aux 
beaux jours. En complément, ils avaient 
une activité de négoce de charbon. Ils 
faisaient aussi de la brique et du carrela-
ge », raconte Robert Maillet, qui ne fait 
aujourd’hui plus que de la tuile et réalise 
un chiffre d’affaires de 1,35 million 
d’euros. La spécialité de la maison : la 
tuile plate, destinée aux toits très 
pentus, et les tuiles vernies. 2 millions de 
tuiles sont réalisées chaque année à 
Loire, représentant une surface d’envi-
ron 30 000 m2. Soit ce que les géants de 
la tuile réalisent en une seule journée. 
Conscient d’être l’une des dernières 
tuileries artisanales, il explique sa survie 
par le savoir-faire de sa petite équipe de 
12 personnes : « On fait des choses qui 

sortent de l’ordinaire, quasiment du sur-
mesure. C’est ce qui nous a fait résister. »

Hôtel-Dieu, Disneyland, Qatar… 
Aussi, si jusqu’il y a 25 ans, il faisait des 
chantiers pour des villas, Robert Maillet 
a senti le vent tourner dans les années 
90. « A cette époque, je me suis rappro-
ché des architectes en chef des Monu-
ments historiques et des conservateurs 
des DRAC. » Un recentrage réussi puis-

qu’aujourd’hui, on trouve des tuiles 
Blâche sur tous les beaux toits de France, 
tels que les dômes de l’Hôtel-Dieu, 
l’hôtel de ville, ou la maison des frères 
Lumière à Lyon, mais aussi l’abbaye de 
Brou à Bourg-en-Bresse, tout Fantasy-
land à Disneyland Paris ou encore à 
l’étranger, tels que récemment le 
pavillon d’honneur de l’Emir du Qatar, à 
l’aéroport de Doha.
La dernière crise a quelque peu ralenti 

l’activité en 2011, d’autant plus que le 
marché créé par les tempêtes de 1999 
arrivait à terme. Mais Robert Maillet 
n’est pas inquiet. L’année 2013 se pré-
sente sous les meilleurs auspices : après 
avoir investi 250 000 euros dans une 
nouvelle chaîne de fabrication, il a lancé 
un produit permettant de le positionner 
sur un marché qui  échappait  aux 
t ui l ier s  :  l a  t u i l e  asp ect  an ci en . 
« Jusqu’alors, les propriétaires de bâti-
ments anciens cherchaient des tuiles de 
récupération. Aujourd’hui, ils peuvent 
avoir de la tuile neuve et garantie ! » 
500 000 tuiles « empreintes » sont déjà 
en commande. ■

Blandine Baudier

Blâche couvre les bâtiments Blâche couvre les bâtiments 
depuis 1740 sans rencontrer de tuilesdepuis 1740 sans rencontrer de tuiles

■ « Notre chance, c’est que si on veut conserver le patrimoine de la France, on doit forcément entretenir
 les toits », souligne Robert Maillet, qui vient de lancer une nouvelle tuile à l’aspect ancien Photo B. B.

Toiture. Depuis le XVIIIe s, six générations d’une famille se sont succédé à la tête de la tuilerie de Loire-sur-Rhône.

1740 – 11740 – 11740 – 11740 – 1rererere Guerre Mondiale Guerre Mondiale Guerre Mondiale Guerre Mondiale
Création de la tuilerie par Dumas, reprise par 
Bruyère, Gayvalet (gendre) et Caillot (gendre).
1111rererere Guerre Mondiale – 1988 Guerre Mondiale – 1988 Guerre Mondiale – 1988 Guerre Mondiale – 1988
Trois générations de Blâche (Michel, le gendre 
de Caillot, Gabriel et Xavier) se succèdent pour 
moderniser la PME. Le nom Tuilerie Blâche est 
déposé par Gabriel en 1967.
1988198819881988
Reprise de l’entreprise par Robert Maillet, frère 
de la veuve de Xavier Blâche, qui recentre la 
PME sur les « beaux bâtiments ».
2002  - 20092002  - 20092002  - 20092002  - 2009
Fabrication de l’usine au 45, rue de la Planche à 
Loire. L’usine du centre du village ferme.
2012201220122012
Lancement d’une nouvelle chaîne de fabrica-
tion pour les tuiles Empreintes.

LES 5 DATES CLES
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A
 176 ans, la Brasserie Georges affi-
che une santé florissante. Au cœur 
de l’échangeur de Perrache, c’est 

l’îlot d’un monde quasi suranné. Une 
salle de 710 m² - c’est l’une des plus gran-
des brasseries d’Europe - au plafond 
sans pilier avec cinq lustres majestueux. 
Des banquettes en moleskine rouge, aux 
plaques de cuivre rappelant le passage 
de Lamartine, Verlaine, Brel…  En 
acquérant en 2002 la « Georges », avec 
ses 12 000 m² de tènement immobilier, 
via sa holding Helea Financière (1 ), 
Christian Lameloise signe son grand 
retour dans le milieu de l’hôtellerie-res-
tauration après avoir cédé son groupe 
SHB à Accor en 1999. «Le haut de 
gamme, c’est pour les cuisiniers ou les 
grands groupes hôteliers. Le milieu de 
gamme résiste mieux », affirme-t-il. En 
dix ans, la Georges, qui aura été entière-
ment rénovée après cet été pour environ 
10 millions d’euros  au total, a connu une 
belle montée en puissance. De 275 000 
couverts et 6 millions d’euros de CA en 
2002, elle est montée à 350 000 cou-
verts et 11,5  millions d’euros de CA l’an 
dernier. Le ticket moyen est passé de 24 
à 30 euros et les salariés de 80 à 90. « Ce 
qui fait notre force, estime le directeur 
général Jacky Gallmann, c’est le lieu. Un 

lieu majestueux, mais aussi de souve-
nirs. Et c’est un restaurant populaire, qui 
brasse toutes les couches sociales. » 
Autres atouts, sa taille, l’amplitude et la 
souplesse du service. «Avec la crise, cer-
tains clients d’affaires, qui font plus 
attention à la dépense, viennent plus 
souvent chez nous. »

3 000 hectolitres écoulés en 1869
La Georges a été fondée en 1836 par 
Georges Hoffherr, un brasseur alsacien. 
En s’implantant sur les anciens maréca-
ges de Perrache, il se révèle visionnaire. 
La brasserie a les ouvriers dans son dos 
et en vitrine les bourgeois venus du 
centre. La fabrication de la bière est faite 
sur place car l’eau de Lyon est excellente. 
L’affaire connaît vite un vif succès : 
3 000 hectolitres de bière sont écoulés 
en 1869 ! En 1873, elle est reprise par le 
gendre du fondateur, Mathieu Umdens-
tock. Qui va la développer en misant sur 
la vente de bière au détail. Cinq autres 
brasseries sont ouvertes et une nouvelle 
usine créée, montée de Choulans. 
10 000 hectolitres en sortent en 1880, 
15 000 en 1890. On recense alors une 
trentaine de brasseurs à Lyon. Mais 
1900 (apparition du cinéma, change-
ment du mode de vie) marque le début 

■ Jacky Gallmann, DG de la «Georges»
et Christian Lameloise, Président du conseil 
de surveillance d’Helea Financière /S. Guiochon

de leur déchéance. La 1re Guerre Mon-
diale va entraîner le démantèlement du 
groupe. Seule la Georges tient la rampe, 
s’offrant même un nouveau décor (Art 
Déco) en 1924. Elle surmonte l’épreuve 
de la 2e Guerre Mondiale au prix fort : 
un accord entre les quatre derniers bras-
seurs lyonnais ne lui laisse que son acti-
vité brasserie-restaurant. En 1939, la 
famille Rinck, une autre famille de bras-
seurs – liée par cousinage à la famille 
Hoffherr -, poursuit l’exploitation du 

lieu. Et le navire repart. En 1947, la bras-
serie réalise 200 couverts jour. En 1952, 
le triple. Mais le monde des brasseries 
tombe en crise. Les établissements fer-
ment l’un après l’autre. La production de 
bière de la Georges s’arrête en 1970, 
transférée à Marseille. Au moment des 
chocs pétroliers des années 70, la Geor-
ges est au plus mal. « Plusieurs conces-
sionnaires voulaient l’acheter pour en 
faire un garage de luxe », raconte Jacky 
Gallmann. Mais la brasserie résiste. 
Didier Rinck, Pdg dès 1985, achève de 
rééquilibrer ses comptes. Fin 2002, il 
cède l’établissement à Christian Lame-
loise. En 2004, la bière Georges est de 
nouveau fabriquée sur place, à raison de 
1 000 hectolitres par an. ■

Sébastien Graciotti
(1) Le pôle hôtellerie-restauration d’Helea 
Financière est composé de 8 établissements, 
dont 6 à Lyon (30 ME de CA, 250 emplois).

Depuis 1836, « La Georges » brasseDepuis 1836, « La Georges » brasse
des générations de Lyonnais des générations de Lyonnais 
Brasserie. Cette affaire, à la tête de laquelle se sont succédé six générations d’une famille de brasseurs alsaciens, 

appartient depuis 2002 à Helea Financière, société holding du groupe familial Christian Lameloise

1836183618361836
Fondation par le brasseur Georges Hoffherr.
10 novembre 185610 novembre 185610 novembre 185610 novembre 1856
La ligne Paris-Lyon Marseille entre en service. 
La « George » flanque la porte d’entrée la plus 
moderne de Lyon.
1939193919391939
La Georges ne conserve que son activité de 
brasserie-restaurant.
1970197019701970
La Brasserie cesse sa production de bière. 
4/11/20024/11/20024/11/20024/11/2002
Didier Rink, Pdg depuis 1985, cède la Brasserie 
Georges à Christian Lameloise.

LES 5 DATES CLÉS

N
ée il y a plus de deux siècles, 
l’entreprise familiale Descours & 
Cabaud emploie aujourd’hui 

12 230 collaborateurs et devrait géné-
rer, au terme de l’exercice 2012, un chif-
fre d’affaires qui dépassera les trois mil-
liards d’euros. Présent dans dix pays à 
travers 590 points de vente (dont 130 à 
l’international), le Groupe a depuis ses 
débuts fait le choix de rester dans son 
métier d’origine : le négoce pour les pro-
fessionnels. « Cette stratégie est certai-
nement la clé de notre longévité. 
Comme mes prédécesseurs, mon leit-
motiv est de résister pour repartir dans 
la durée », explique le Pdg, Thibaut de 
Gandry. Car, s’il est une vertu commune 
à ces entreprises qui traversent les 
années, c’est bien une gestion à long 
terme : « Lors de la crise de 2008, nous 
avons réduit les effectifs de la façon la 
plus mesurée possible, c’est-à-dire de 
11 %. Lorsque l’on doit prendre de telles 
mesures, on se projette sur la décen-
nie ».

Un bureau d’achat sur la 5e Avenue
Une stratégie héritée du passé qui conti-
nue de prévaloir aujourd’hui. Car si 
l’entreprise a fêté ses 230 ans en 2012, 

elle est passée par des tempêtes comme 
la crise de 29 qui a subitement fait 
chuter le chiffre d’affaires de 40 %. Une 
épreuve qui n’a pas empêché le Groupe 
de poursuivre son expansion au Maroc, 
en 1930 puis en Tunisie en 1933. 
À l’époque, les activités des filiales étran-
gères permettrent à Descours & Cabaud 
de rebondir et de traverser la période 
chaotique de la seconde Guerre mondia-
le. En 1947, Misétal, filiale du Groupe, 
créera même un bureau d’achat à New 
York sur la 5e Avenue. Puis, entre le 
milieu des années 60 et la fin des années 
70, Descours & Cabaud se déploie large-
ment en France. Un plan qui se concréti-
se par de nombreuses prises de partici-
pations afin de densifier son maillage 
territorial tout en diversifiant son offre : 
produits métallurgiques, quincaillerie, 
chauffage-sanitaire etc. En 1979, Des-
cours & Cabaud s’implante sur la côte 
Est des États-Unis, en prenant une parti-
cipation majoritaire dans la société 
Dillon Supply, ce sont les débuts de 
l’entreprise dans la distribution de 
gammes techniques pour l’industrie. 
Pendant les décennies suivantes, la 
récession de 1993 touche, une fois de 
plus le Groupe, contraint de se dévelop-

per sur les secteurs d’activités qui résis-
tent comme l’activité chauffage-sanitai-
re, tandis qu’il se retire d’Argentine en 
proie à des difficultés politiques et éco-
nomiques. Enfin, entre 1994 et 2012, le 
Groupe multi métiers mène une straté-
gie de croissance forte qui lui permet de 
prendre le leadership du négoce techni-
que en France, se heurtant toutefois à la 
crise de 2008. « Face à cette épreuve, 

nous avons veillé à ne pas aller trop loin 
dans la rationalisation et les économies 
de charges. Nous avons poursuivi nos 
acquisitions, en 2012 notamment, avec 
le rachat de l’américain BMG Metal 
- 260 collaborateurs - et de Savoie Métal 
Toiture (SMT), une filiale d’ArcelorMit-
tal Construction France ». En ce début 
d’année, Thibaut de Gandry envisage 
l’avenir « prudemment, toujours avec 
une vision à long terme. De nombreux 
indicateurs sont au rouge mais cela ne 
nous empêchera pas de poursuivre 
notre développement en Amérique du 
Nord notamment et sur le maillage terri-
torial ». Signe de cette longévité exem-
plaire, Descours & Cabaud est devenue 
en 2012, le 37e membre des Hénokiens, 
l’Association internationale d’entrepri-
ses familiales et bicentenaires. ■

Julia Beaumet

Descours & Cabaud fournit le monde Descours & Cabaud fournit le monde 
industriel depuis plus de 230 ansindustriel depuis plus de 230 ans

■ Thibaut de Gandry est le Pdg de Descours 
& Cabaud depuis juillet 2011 Photo D. R.

Négoce. Douzième président du groupe Descours & Cabaud, depuis sa création en 1782, Thibaut de Gandry est

à la tête d’une grande maison spécialisée dans la distribution professionnelle pour l’industrie et le bâtiment.

1792179217921792
Naissance du groupe à Lyon.
1883188318831883
Les dirigeants décident de créer 
une implantation en Argentine.
1911191119111911
Descours & Cabaud s’installe 
au Cambodge.
1979197919791979
Première installation du groupe
aux Etats-Unis.
2008200820082008
Fort recul de l’activité 
(-20% de CA).

LES 5 DATES CLÉS
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P
hilippe Maureau, 64 ans, était 
jusqu’en fin d’année le dernier 
représentant de la longue lignée 

du cabinet Germain & Maureau, cabinet 
de conseil en propriété industrielle, 
fondé en 1849.
Désormais, la destinée du cabinet lyon-
nais sera présidée par huit associés 
-étrangers aux familles Germain et Mau-
reau- qui s’appuient sur l’expertise d’une 
centaine de collaborateurs juristes et 
ingénieurs pour l’essentiel.
Des hyperspécialistes dans le secteur de 
la mécanique, de l’électronique et semi-
conducteurs, de l’informatique et télé-
communications, de la physique, de la 
pharmacie, de la chimie et les sciences 
du vivant qui ont permis au cabinet Ger-
main & Maureau de générer sur le der-
nier exercice 24 millions d’euros de chif-
fre d’affaires.

Le cabinet réalise 30 % de son 
chiffre d’affaires à l’international
Présent à Alicante (siège de l’Office des 
modèles et des marques communautai-
res), à Munich (siège de l’Office euro-
péen des brevets) et à Genève (siège de 
l’Organisation mondiale de la propriété 
intellectuelle), le cabinet Germain & 

Maureau, présent aussi à Paris, Mar-
seille et Saint-Etienne, accompagne les 
besoins des PME, PMI et grands groupes 
dans leur stratégie juridique et économi-
que de protection des inventions, créa-
tions artistiques, industrielles et infor-
matiques, marques et noms de domaine, 
et dans leur stratégie de lutte contre la 
contrefaçon et la concurrence déloyale à 
l’échelle mondiale. « Le cabinet perdure 

depuis 1849 car nous accompagnons les 
entreprises dans le progrès technique, 
les innovations, qui restent de loin le 
meilleur ressort anticrise », souligne 
William Lobelson, un des associés du 
cabinet. « Nous gérons aujourd’hui 
73 000 titres, dont 22 000 brevets, 
46 000 marques et 5 000 modèles », 
estime-t-il.
Incitées par le crédit impôt recherche, 

les PME seraient aujourd’hui plus encli-
nes, et ce malgré la crise, à poursuivre 
leurs efforts en R & D, vitaux pour leur 
développement, « et pour faire face à la 
mondialisation. » Premier déposant de 
marques et modèles communautaires 
en France (plus d’un millier de marques 
par an), le cabinet lyonnais, qui revendi-
que 30 % de son activité à l’internatio-
nal, fait partie du Top 5 des déposants de 
brevets dans l’Hexagone selon le classe-
ment WTR.
Dans un contexte économique tendu, le 
cabinet Germain & Maureau a effectué 
377 dépôts de marques communautai-
res entre juin 2011 et mai 2012. ■

Franck Bensaid

Germain & Maureau capitalise sur Germain & Maureau capitalise sur 
les dépôts de brevets depuis 1849les dépôts de brevets depuis 1849

■ Les huit associés qui président désormais à la destinée du cabinet Germain & Maureau
Photo D. R.

Services. Spécialisé dans le conseil en propriété industrielle, le cabinet Germain & Maureau accompagne depuis 

sa création l’innovation technologique des entreprises.

■ « La recette pour durer est de rester dans son cœur de métier et se baser sur son savoir-
faire », estime Thierry Beaumont, directeur général délégué de la bijouterie Photo J.B.

T
hierry Beaumont et Ludovic Finet 
sont à la tête de l’une des plus 
anciennes bijouteries de Lyon. 

Respectivement 6e et 4e générations, ces 
cousins germains ont racheté les parts 
familiales en 2008, sans soupçonner 
toutefois de la crise imminente.
Cette année fut cruciale pour l’entrepri-
se qui fédère aujourd’hui une douzaine 
de salariés et réalise trois millions 
d’euros de chiffre d’affaires : « Nous  
avions décidé de déménager de la rue 
de République qui perdait en prestige 
pour nous installer 100 rue du Prési-
dent-Edouard-Herriot où l’on retrouve 
davantage d’enseignes de luxe telles 
que Cartier, Hermès, Vuitton, Dior etc. » 
explique Thierry Beaumont. Après 115 
ans passés au 17 rue de la République, le 
pari était risqué et l’investissement de 
taille (près d’un million d’euros). Mais, 
comme elle a su le démontrer au fil du 
temps, la PME familiale ne recule pas 
devant la tourmente : « Pendant la 
seconde Guerre mondiale la bijouterie a 
survécu alors que de nombreuses ensei-
gnes fermaient. A cette période on 
fabriquait de gros bijoux comme des 
chevalières en or, ce métal était une 
valeur refuge. Mais l’essentiel du travail 
consistait à trouver la matière premiè-
re », souligne Thierry Beaumont.

Un nouvel écrin tourné vers le luxe
Depuis le petit atelier lyonnais du quai 
Saint-Antoine à la grande vitrine de la 
Rue de la République, la chrysalide a 
donc pousuivi sa mue en 2008, se trans-
formant en une prestigieuse maison de 
200 m² sur deux niveaux, près de la 
place Bellecour. « L’installation rue du 
Président-Edouard-Herriot a été moins 
facile que prévue du fait de la configura-
tion des lieux. Nous avons dû nous habi-
tuer à ce nouvel écrin – doté de vitrines 
équipées d’un système permettant 

d’accéder aux bijoux situés au rez-de-
chaussée depuis l’étage-. Cette configu-
ration de l’espace nous a permis de ren-
forcer notre relation au client qui se 
retrouve dans une ambiance plus tran-
quille, en face à face avec le vendeur », 
estime Thierry Beaumont. Une straté-
gie qui s’est avérée payante puisque les 
résultats de l’entreprise sont en crois-
sance de 5 % depuis 2009. 
Outre ses pièces sur-mesure (vendues 
en moyenne entre 3 000 et 5 000 euros) 
créées par trois joailliers et une polis-

seuse au sein même de la maison, la 
bijouterie propose des références 
comme Baume & Mercier, Boucheron 
ou Fred afin d’attirer notamment une 
clientèle étrangère (Suisses, Russes, 
asiatiques etc.), sans oublier des mar-
ques de créateurs (Sylvouche, Ginette 
New York, Bello…) qui séduisent des 
acheteurs moins fortunés(entre 100 et 
500 euros). Toutefois, la clientèle reste 
d’abord lyonnaise, voire rhônalpine.
Et l’avenir devrait encore sourire à ce 
duo d’entrepreneurs. En effet, Thierry 
Beaumont, qui prône « une gestion 
saine et prudente », n’exclut pas l’ouver-
ture d’une seconde boutique sans toute-
fois dévoiler davantage de détails sur 
son projet : « Cela se réalisera en fonc-
tion des opportunités », concède-t-il. ■

Julia Beaumet

Beaumont & Finet cisèle les bijoux Beaumont & Finet cisèle les bijoux 
des Lyonnais depuis 1836des Lyonnais depuis 1836
Joaillerie. Née il y a 177 ans, la bijouterie Beaumont & Finet a su garder un esprit d’entreprise familiale tout en se 

positionnant sur un marché haut de gamme et un travail à façon qui continue de séduire une clientèle locale.

1836183618361836
Ouverture d’un atelier de joaillerie
en étage, quai Saint-Antoine à Lyon.
1892189218921892
Installation rue de la République à Lyon 
sur 220 m² de vitrine en rez-de-chaussée.
1978197819781978
Rénovation en profondeur de la boutique 
située rue de la République.
2008200820082008
Thierry Beaumont et Ludovic Finet rachè-
tent les parts de l’entreprise familiale.
2008200820082008
Emménagement du magasin au 100 rue 
du Président-Edouard-Herriot, près de la 
place Bellecour.

LES 5 DATES CLÉS

1849184918491849
Création du cabinet de conseil en propriété 
industrielle.
Après-guerreAprès-guerreAprès-guerreAprès-guerre
Henri Germain marie sa fille à un Maureau.
1970197019701970
Le cabinet débute l’activité relative aux mar-
ques (recherche d’antériorité dans tous pays ; 
réservation et gestion des noms de domaines)
1990199019901990
Développement d’un réseau de partenaires 
mondiaux.
2000200020002000
Ouverture d’un bureau parisien qui abrite 
désormais 18 collaborateurs.
2002200220022002
Ouvertures de bureaux à Munich et à Alicante.

LES 5 DATES CLÉS
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Age : 54 ans
Formation : Prépa HEC à Lyon
Fonction : PDG de la société LCI 
(commissionnaire en transport 
et en douane), CA de 20 mil-
lions d’euros et effectif en 
France : 45 personnes à Ville-
franche-sur-Saône, Marseille et 
Niort et 7 personnes en Tunisie
Président du tribunal de com-
merce de Lyon depuis jan-
vier 2012
Son plus : sa famille, la voile, 
golf, ski et aviation (brevet de 
pilote)
Sa devise : « N’allez pas là où 
le chemin peut mener, allez là 
où il n’y a pas de chemin et 
laissez une trace » de Ralph 
Waldo Emerson

Bio
EXPRESS

Photo D. R.

Comment ont évolué les 
actes juridictionnels au 
sein du tribunal de 
commerce de Lyon en 
2012 ?
Leur nombre a été sensible-
ment identique à celui de 
2011 mais avec une réparti-
tion différente. On observe 
une baisse du nombre de 
l iquidations judiciaires 
( 1  216  c o n t r e  1  241  en 
2011) mais une augmenta-
tion significative des sauve-
gardes (+ 80 % à la fin de 
la semaine 51 par rapport à 
la même période en 2011) 
et des redressements judi-
ciaires (+15 %). Les man-
dats ad hoc ont en revanche 
baissé en 2012 tout comme 
les procédures de concilia-
tion.

Au vu de la conjoncture, 

n’est-il pas surprenant de 
voir une baisse des 
liquidations judiciaires ?
Si l’on compare cette situa-
tion avec la crise de 2009, 
on voit que le tribunal de 
Lyon est toujours un peu en 
décalage de deux ou trois 
mois par rapport aux effets 
de la crise. Mais les entre-
prises souffrent et les délais 
de paiement s’allongent 
entraînant une diminution 
des marges. On est vrai-
ment sur le fil du rasoir et 
on sait déjà que la situation 
é c o n o m i q u e  n e  v a  p a s 
s’améliorer tout de suite.

Alors que peuvent faire les 
dirigeants qui voient leurs 
carnets de commandes 
s’effondrer ?
Ils doivent surtout ne pas 
attendre de ne plus avoir de 

trésorerie pour venir nous 
voir. Nous travaillons avec 
l’ordre des experts compta-
bles Rhône-Alpes, la com-
pagnie régionale des com-
missaires aux comptes de 
Ly o n ,  l a  c h a m b r e s  d e s 
notaires du Rhône, l’ordre 
des avocats du barreau de 
L y o n ,  l a  c h a m b r e  d e 
métiers et de l’artisanat du 
Rhône et la chambre de 
commerce et d’industrie de 
Lyon pour accompagner les 
entrepreneurs en difficul-
tés. Nous rencontrons régu-
lièrement les banquiers et 
les organisations et les asso-
ciations patronales pour 
bien leur expliquer que le 
tribunal de commerce est 
d’abord là pour aider les 
entreprises.

Et pourtant, les chefs 

d’entreprise arrivent 
souvent trop tard…
Oui, ils n’ont pas toujours 
conscience de la gravité de 
la situation financière de 
leur société, et ainsi ils pen-
sent que tout peut s’arran-
ger avec le temps. 70 % des 
entreprises qui viennent 
nous voir n’ont plus un cen-
time d’actif. Dans ces condi-
tions, le redressement est 
impossible

Que pouvez-vous faire 
encore pour mieux les 
prévenir ?
On dispose déjà de beau-
coup d’outils. Nous allons 
travailler davantage avec le 
procureur de la République 
en communiquant plus et 
mieux sur certains dossiers 
et avec l’environnement de 
certaines professions. Les 

chefs d’entreprise doivent 
venir nous voir dès qu’ils 
subissent une baisse sensi-
ble de leur chiffre d’affaires 
ou un impayé important. Ce 
type de difficultés ne va 
i m p a c t e r  l e s  c o m p t e s 
qu’avec un certain décalage 
mais si le chef d’entreprise 
peut réagir de suite, il peut 
en limiter certaines consé-
quences.

Les experts-comptables ne 
peuvent-ils pas plus 
communiquer avec leurs 
clients ?
C’est vrai qu’ils peuvent 
aussi améliorer leur com-
munication.

On constate un nombre 
croissant de dépôts de 
bilan liés à des délais de 
paiement non respectés. A 
qui la faute ?
C’est en effet un phénomè-
ne qui s’accentue et surtout 
de la part des collectivités 
territoriales, de l’Etat mais 
aussi de grandes entrepri-
ses.

Propos recueillis 
par Vincent Rocken

Yves Chavent : « N’attendez pas Yves Chavent : « N’attendez pas 
le dernier moment »le dernier moment »
Interview. Le président du tribunal de commerce de Lyon insiste pour que les dirigeants d’entreprise préviennent 

de leurs difficultés avant qu’il ne soit trop tard.
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LA CUISINE DU WEB
Grégory Palayer, président 
de l’association et dirigeant 
de l’agence UpMyBiz (Lyon)

Le réseau
L’association est née à Lyon, 
en avril 2012, sous l’impul-
sion d’une dizaine d’entrepre-
neurs du web souhaitant 
favoriser l’entrepreneuriat 
dans ce domaine. Constitué 
de dirigeants de grands 
groupes, PME mais aussi de 
salariés issus du web et 
d’indépendants, le réseau 
compte 150 adhérents, ce qui 
représente 3 000 salariés.
Ses objectifs

La Cuisine du web réunit les 
ingrédients d’un écosystème 
capable d’apporter son 
expérience et ses bonnes 
pratiques à toutes les phases 
de la création de l’entreprise : 
recrutement, financement, 
formation etc. Sans distinc-
tion de hiérarchie entre les 
membres, ces derniers se 
réunissent une fois par mois 
lors d’événements, d’apéros, 
tables rondes, conférences 
dans une école etc.

Ses membres
On retrouve notamment des 
figures du web à Lyon : Olivier 
de la Clergerie, Pdg de LDLC ; 
Pierre-Henri Dentressangle, 
Pdg de Hi Inov ; Nicolas 
Claraz, président de Cyberci-
té ; Anthony Bleton, fonda-
teur de Novius etc.
Pour devenir membre
L’adhésion à l’association est 
ouverte aux entreprises et 
associations, aux autoentre-
preneurs et aux particuliers.

Il n’y a pas de sélection 
stricte, il suffit de s’inscrire via 
le site Internet de l’associa-
tion, rubrique « Adhérez ».
La cotisation annuelle varie, 
en fonction du statut de 
l’adhérent, entre 50 et 500 €.
Projets
Sans locaux fixes pour le 
moment, l’association 
recherche un espace dans le 
centre-ville de Lyon,
suffisamment grand pour 
accueillir notamment un 

espace de co-working.
Pour financer ce projet et 
permettre le recrutement 
d’un permanent, La Cuisine 
du web lance, entre janvier
et avril 2013, une campagne 
de sponsoring afin de récolter 
150 000 €. Par ailleurs,
les 19 et 20 janvier, l’associa-
tion organise « Hacka Lyon », 
une session de programma-
tion tournée vers l’open data.

J. B.
Contact : www.lacuisineduweb.com

LA VIE DES RÉSEAUX

S
imple, communicatif, Ber-
nard Perreau, le président 
de la  Financière Cof idim 

( déten u  à  60  % pa r  Qu a l iu m 
i nve s t i s s e m e n t  ( f i l i a l e  d e  l a 
Caisse des Dépôts) et à 34 % par 
le Groupe Monnoyeur (Caterpi-
lar), qui chapeaute notamment le 
Groupe Feu Vert et  le  Groupe 
Impex, a l’ambition d’accélérer le 
développement international du 
G r o u p e  Fe u  Ve r t  ( 1 )  d a n s  l e s 
années à venir.
Une mission à la portée de ce 
patron de 48 ans, marié, père de 
dix enfants, qui a pour lui d’avoir 
bien roulé sa bosse à l’internatio-
n a l .  P a s s é  c h e z  P r o c t e r  e t 
Gamble, puis chez Anderson con-
sulting et Loréal, ce Toulonnais 
de naissance, diplômé d’un MBA 
obtenu sur les bancs de HEC, a 
trouvé sa voie dans la grande dis-
tribution au sein du Groupe Car-
refour dans la division supermar-
chés.
Après avoir travaillé au rappro-
chement du Groupe Carrefour et 
de Promodès en Espagne, il  a 
créé une joint-venture pour déve-
lopper des supermarchés Carre-
four à Pékin, avant de contribuer 
à l’essor de l’enseigne au Brésil. 
Un itinéraire très riche avant qu’il 
ne se voit proposer en 2003 la 
direction générale du Groupe 
L u d e n d o  ( L a  G r a n d e  R é c r é ) 
jusqu’en 2009 où il a rejoint le 
Groupe Feu Vert.

Le Groupe Feu Vert serait 
tenté par l’Amérique du Sud
Avant de prendre les rênes cette 
année de la Financière Cofidim 
(850 millions d’euros de CA) qui 
englobe le vaisseau amiral « Feu 
Vert » (730 millions d’euros dont 
80 millions d’euros pour Mondial 
Pare-Brise (263 points de vente) 
et 150 millions d’euros sur les 
entités en Espagne (82) au Portu-
gal (8) et en Pologne (7) et le 
Groupe Impex (Chimilin, dans 
l’Isère), spécialiste des accessoi-

res de marques pour automobiles, 
motos et cycles qui aurait réalisé 
120 millions d’euros en 2012.
Des chiffres qui expriment, selon 
le nouvel homme fort du Groupe, 
« une bonne résistance du busi-
ness model de Feu Vert à la crise 
grâce notamment à la mixité de 
notre réseau ».
Et ce quel que soit « les pays où 
nous sommes présents », souligne 
Bernard Perreau, qui met en exer-
gue « la profitabilité du groupe ».
Aussi, il avoue son intention dans 
les deux ans de développer « sous 
forme de succursales ou de fran-
chises » l’Amérique du Sud, peut 

être le Brésil et pourquoi pas, « en 
fonctio n d ’oppo r tu nités  » ,  de 
racheter un réseau en Europe. 
Des pro jections  qui  sont «  en 
cours de réflexion ».
En 2013, Bernard Perreau attend 
beaucoup du déploiement des 
centres autos digitalisés où les 
tablettes et les bornes devraient 
optimiser le service client, de la 
croissance du nombre de Feu Vert 
services (interventions rapides 
sans-rendez-vous) et de l’intensi-
fication de sa nouvelle activité 
dédiée  a u s er vice  des f l ot tes 
d ’ e n t r e p r i s e s  et  a d m i n i s t r a -
tions. ■

Franck Bensaid
(1) Le Groupe Feu Vert c’est 309 
centres auto en France, c’est sur 
l’ensemble des entités françaises 
4 500 salariés, 6 200 personnes en 
intégrant les activités à l’international. 
Dans la seule agglomération lyonnaise 
le Groupe revendique 22 sites dont 
13 centres auto, 2 Feu Vert services, 9 
Mondial Pare-Brise.
A l’échelle de l’agglomération Lyonnai-
se le Groupe Feu Vert emploie 445 
personnes auxquels s’ajoutent 
200 salariés chez Impex à Chimlin 
(Isère) et 100 personnes sur la plate-
forme logistique de 30 000 m² à 
Saint-Vulbas (Ain).  

Les feux sont au vert Les feux sont au vert 
pour Bernard Perreaupour Bernard Perreau

Portrait. Depuis le 1er janvier, 

Bernard Perreau est le nouvel 

homme fort de la Financière Cofidim 

(Ecully) qui a réalisé 850 millions 

d’euros de CA en 2012 avec 7 500 

salariés. Sa passionSa passionSa passionSa passion
« Mes 10 enfants car ils 
sont omniprésents dans 
ma vie. Lorsque je sors du 
boulot je me consacre à 
eux. »
Son voyageSon voyageSon voyageSon voyage
« Mon dernier voyage en 
Italie, parce que c’était 
une gageure que nous 
nous retrouvions pour 
quatre jours avec les 10 
enfants. L’ambiance était 
exceptionnelle. »
Son restaurantSon restaurantSon restaurantSon restaurant
« La Brasserie Georges 
(Lyon 2e) parce que j’ai 
apprécié l’atmosphère du 
lieu ; c’était impression-
nant. »
Son rêveSon rêveSon rêveSon rêve
« Il est simple, je ne 
souhaite que le bonheur 
de mes enfants. »

Un peu…
beaucoup…
A LA FOLIE

Photo Frédéric Chambert/Le Progrès
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L' AGENDA

Rupture conventionnelle :
risques et pièges à éviter
Cette réunion d’information permettra 
aux entreprises de savoir si la procédure 
de rupture conventionnelle est aussi 
simple qu’on le dit, quel est son véritable 
coût, sa compatibilité avec des licencie-
ments pour motif économique, la mater-
nité, l’inaptitude, la maladie…
Le 10 janvier de 8 h 30 à 11 heures 
à l’agence CCI Nord, 185 allée des Cyprès, Limonest

www.lyon.cci.fr

Atelier visibilité sur internet
Espace Numérique Entreprises (ENE) 
vous livrera les notions essentielles du 
référencement sur internet et les clés 
pour optimiser le contenu des pages et 
bâtir une stratégie efficace grâce au choix 
de mots clés.
Atelier gratuit réservé aux PME – PMI, entreprises 

industrielles et de service à l’industrie, artisans, et 
e-commerçants. Non accessible aux professions 

libérales et auto entrepreneurs.
Le 11 janvier de 9 h 30 à 12 heures à l’ENE, Spi 

West, 27 rue Joannès-Carret, Lyon 9e. www.ene.fr

Vœux du Medef Lyon-Rhône
Bernard Fontanel, président du Medef 
Lyon-Rhône, dressera le bilan de l’année 
2012 et les perspectives 2013.
Le 15 janvier à partir de 18 h 30, au Musée des 

Tissus et des Arts Décoratifs, 34 rue de la Charité 
à Lyon 2e. Tél. 04 78 77 07 13

Inscription obligatoire :
cecile.brailly@medeflyonrhone.com

Conférence EM Lyon : une leçon 
de management venue d’ailleurs
L’école de management reçoit Mostafar 
Terrab, président de l’OCP, première 
entreprise marocaine, afin d’échanger sur 
les changements de statut, de stratégie 
et d’organisation opérés qui ont fait d’elle 
le leader mondial dans son secteur 
(phosphate).
Les 15 et 16 janvier sur le campus EM Lyon,

23 avenue Guy-de-Collongue à Ecully
www.em-lyon.com/conferenceOCP

Photo Eyrolles

Cet ouvrage rassemble 
des articles d’experts 
de la DFCG (association 
des directeurs financiers et 
de contrôle de gestion) pour 
la revue Echanges et le blog 
du Directeur financier.
Au travers d’analyses, 
de réflexions de fond, 
d’éclairages sur les évolu-
tions des métiers, l’actualité 
de la finance et de la gestion 
est balayée à l’intention 
des directeurs financiers. 
Face aux évolutions de la 
crise financière, ce guide 
cherche à présenter 
une meilleure gestion des 
risques liés à la comptabilité 
et au management.
Ed. Eyrolles, 250 pages, 25 euros

LE LIVRE

L’actualité 
du dirigeant 
finance gestion

APPEL À CANDIDATURES

Organisé par Campus Création, ce concours 
permet à des jeunes, issus des grandes écoles 
et universités, de présenter leurs projets de 
création d’entreprise devant un jury d’experts. 
Les vainqueurs bénéficient d’un financement 
afin de lancer leur activité. Des ateliers, enca-
drés par des experts, sont proposés aux 
perdants afin d’améliorer leur business plan.
Inscription obligatoire avant le 15 janvier

sur www.campus-creation.fr

6e édition du concours 
Jeunes entrepreneurs
de l’année

Photo Joël Philippon

Crédit Agricole assurances et 
la Caisse des Dépôts ont 
acquis auprès d’Unibail-Ro-
damco, en co-investisse-
ment à parité, la Tour Oxygè-
ne à Lyon Part-Dieu. Cette 
tour de bureaux de 115 m de 
haut développe 29 421 m2 
sur 29 niveaux.

EN HAUSSE

Vente de la 
Tour Oxygène

Photo Pierre Augros

La chaîne de magasins (30 
salariés à Lyon) avait convo-
qué hier un CE extraordinai-
re, consacré au projet de 
cessation de paiement de 
l’entreprise. Il se poursuit ce 
mardi, en présence de 
l’actionnaire majoritaire, 
Butler Capital.

EN BAISSE

Virgin vers le 
dépôt de bilan

>> A l’occasion de la sortie de l’étude 
« Crise et territoires », la direction régio-
nale de l’Insee Rhône-Alpes fera un 
point le 11 janvier sur la crise économique 
et ses conséquences sur l’économie de la 
région.

>> April (Lyon 3e, protection globale des 
personnes et de leurs biens, chiffre 
d’affaires : 757,4 M€) a décroché le tro-
phée du meilleur accueil téléphonique 
des Palmarès régionaux de l’accueil client 
– HCG – Journal des Entreprises.

>> Depuis le 2 janvier, le réseau des 
Urssaf s’est doté d’un numéro unique, le 
3957 (0,118 € TTC/min) pour sa platefor-
me d’accueil généraliste.

>>  Lustucru Frais (Saint-Genis-Laval) a 
acquis un terrain de 65 000 m² au sein 
de la ZAC de Charvas, à Communay 
(Rhône), afin d’implanter une nouvelle 

unité de production et de stockage.

>> Foncière Inea a acquis auprès de IVG 
Institutional Funds GmbH un immeuble 
de 5 420 m2 de bureaux et d’activité 
high-tech, au sein du parc technologique 
de Lyon à Saint-Priest.

>> Johanna Sevenier, étudiante à l’Exie 
Cesi (école supérieure d’informatique à 
Lyon), a reçu fin décembre le Prix de la 
vocation scientifique et technique fémini-
ne à la préfecture du Rhône.

>> Dominique Deroubaix a été nommé 
directeur des Hospices civils de Lyon. Il 
assurait jusqu’alors la direction de 
l’agence régionale de santé en PACA.

>> L’Ademe a distribué en 2012 18 mil-
lions d’euros dans le Rhône pour financer 
des installions et promouvoir les énergies 
renouvelables.

TELEX

Le 11 décembre, le Parlement euro-
péen a approuvé la création d’un 
brevet européen unitaire, qui sera 
effectif en 2014.
Aujourd’hui, une entreprise souhai-
tant breveter une invention dans 
l’ensemble de l’Union européenne 
doit effectuer un dépôt centralisé à 
l’Office européen des brevets, avant 
d’enregistrer son brevet dans chacun 
des pays européens retenus. Idem 
pour l’opposition d’un brevet à un 
concurrent : il faut agir pays par pays. 
Une procédure complexe et qui 
génère des coûts tant pour la traduc-
tion, que pour les procédures juridic-
tionnelles.
Dès 2014, une entreprise innovante 
pourra opter pour un brevet européen 
unitaire, pouvant couvrir l’ensemble 
de l’Union Européenne. Cela permet-
tra d’éviter les formalités d’enregis-
trements nationaux et les coûts 
associés.
De plus, afin de juger la validité et la 
contrefaçon des brevets sur l’ensem-
ble du territoire européen, une juridic-
tion européenne unique sera créée. 
Elle siégera à Paris et le français sera 
l’une des trois langues officielles du 
brevet européen unitaire.

C’EST QUOI ?

Le brevet européen 
unitaire

Coordination : Franck Bensaid, 
franck.bensaid@leprogres.fr ; Frank 
Viart, frank.viart@leprogres.fr ; 
secrétariat de rédaction : Michel 
Staniul, michel.staniul@lepro-
gres.fr ; rédaction : Blandine Baudier, 
Julia Beaumet, Franck Bensaid, Yann 
Foray, Sébastien Graciotti, Vincent 
Rocken ; publicité : Bruno Colas, 
Bruno Vernay et Nathalie Degardin
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RÉFORMES

Smic, ruptures 
de contrat, 
impôts…

    JANVIERJANVIERJANVIERJANVIER    
Loisirs d’eau
Du 11 au 13 janvier 2013 à Eurexpo
L’édition 2013 du salon grand public de 
l’Eau et de tous les plaisirs liés à l’eau, va 
réunir tous les métiers, mais aussi toutes 
les passions et les loisirs, avec pour seul 
dénominateur commun : l’eau. Grâce à six 
grands thèmes autour de l’eau : la piscine 
& les spas, le nautisme, les sports et les 
loisirs d’eau, le tourisme lié à l’eau, la 
préservation et le traitement de l’eau, et 
l’univers du bien-être…

PRINTOR
Du 13 au 15 janvier à Eurexpo
Le rendez-vous professionnel dédié à la 
bijouterie argent, or, acier, à la joaillerie, 
aux pierres et perles, à l’horlogerie, aux 
industries techniques et services du 
secteur HBJO (équipements de points de 
vente, sécurité, assurance, vitrines, 
emballages, écrins…). 

Conférence Club Management
Le 17 janvier à l’IDRAC à 18 h 30
L’IDRAC, en partenariat avec la CGPME, 
propose des solutions pour développer la 
stratégie commerciale des TPE/PME. Le 
dirigeant d’un cabinet conseil va dérouler 
la thématique et va répondre aux ques-
tions.

Nuit de l’orientation
Le 25 janvier à la CCI de Lyon, Corbeille
Face aux choix pléthoriques de forma-
tions, les chambres de commerce 
et d’industrie proposent aux collégiens, 
lycéens et étudiants de venir s’informer 
de 15 à 22 heures.

Place des vins
Du 26 au 30 janvier 2013 à Eurexpo
Le salon professionnel du vin et de la 
restauration. En 2013, Place des Vins 
accueille un invité exceptionnel : l’Afrique 
du Sud. Pendant cinq jours, les visiteurs 
pourront partir à la découverte d’un pays 
à l’histoire viticole multicentenaire et aux 

terroirs très divers.
SIRHA
Du 26 au 30 janvier à Eurexpo
Cette manifestation mondiale réunit les 
professionnels de la restauration et de 
l’hôtellerie autour des nouveautés de 
tous les métiers de bouche.

Fête de l’entreprise et vœux 
de la CGPME
Le 28 janvier au Double mixte
Onze entreprises vont recevoir les 
« Trophées régionaux de l’entreprise ». 
Pour cette 8e « Fête de l’Entreprise », 
le groupe Le Progrès s’associe à la 
CGPME et onze autres partenaires. 
Le président de la CGPME présentera 
ses vœux à 19 h 30.

Bocuse d’Or 2013
Du 29 au 30 janvier 2013 
L’édition 2013 du Bocuse d’Or prendra 
place dans le cadre du SIRHA.

    FÉVRIERFÉVRIERFÉVRIERFÉVRIER    
CTCO
Du 5 février au 7 février 2013 à Eurexpo
Réunissant plus de 200 exposants, 
CTCO est le salon référence pour 
découvrir toutes les nouveautés 
du marché de la communication
par l’objet et le textile et pour rencontrer 
des fournisseurs.

Mondial des métiers
Du 7 au 10 février à Eurexpo
Salon de l’orientation dédiés aux collé-
giens, lycéens, étudiants ou demandeurs 
d’emploi afin de découvrir ou choisir 
un métier.

Forum Finances PME
Le 12 février à la CCI de Lyon
La CCI propose aux TPE et PME 
de commerce, de services et d’industrie 
de découvrir les nouveaux outils pour
le financement de l’entreprise.

Mahana
Du 15 au 17 février à la Halle Tony-Garnier
Le 33e salon du tourisme Mahana Lyon 
mettra le cap sur la Dordogne. Autres 
nouveautés à découvrir : un espace 
« oenotourisme » et un pôle 
« chambres d’hôtes et gîtes ».

Salon CE Lyon
Du 19 au 20 février 
à la Cité Internationale
Des conférences gratuites en réponse
aux questions des comités d’entreprise
et la présentation des nouvelles tendan-
ces de nombreux fournisseurs.

BE +
Du 19 au 22 février à Eurexpo
Salon des solutions d’avenir pour l’envi-
ronnement et énergétiques. Plus d’un 
millier d’exposants vont présenter leurs 
innovations de construction, de transfor-
mation du bois et du management de 
l’énergie.

    MARSMARSMARSMARS    
Grande semaine du commerce
Du 12 au 19 mars
La CCI de Lyon et le groupe Le Progrès 
lance cet événement pour valoriser

les commerces de la région lyonnaise
et du Beaujolais. Les clients vont pouvoir 
participer à des jeux-concours avec
des voyages à gagner, promotions
et animations. Remise des prix « Les 
Lauriers du Commerce » à la Sucrière le 
19 mars, qui célèbrera la meilleure vitrine 
commerciale.

Pneu expo
Du 12 au 14 mars à Eurexpo
Ce salon rassemble des professionnels, 
fabricants, commerçants de pneus et 
accessoires.

Salon de l’Apprentissage 
et de l’Alternance
Les 15 et 16 mars au Palais du Commerce 
Une série de conférences organisées par 
Forma-Sup, l’IFIR et l’Etudiant mobilisent 
les spécialistes de l’apprentissage qui 
présentent leurs formations, leurs diplô-
mes et les métiers qui recrutent.

Trophées apprenti 
créateur d’entreprise
Le 15 mars à 10 h 30 
au Palais du Commerce de Lyon
Remise des prix aux apprentis 
de l’académie de Lyon qui ont créé 
ou repris une entreprise dans les quatre 
ans suivant leur fin d’études.

DevCom
Le 19 mars à la CCI de Lyon
Le forum du marketing direct dédié 
aux entreprises qui veulent doper 
leur communication.

Salon Séminaire Business Event
Du 21 au 22 mars au Double Mixte
Pour son 10e anniversaire, ce salon 
réunit plus de 160 professionnels 
de la réception, deux jours dédiés aux 
organisateurs de séminaires, de congrès 
et d’événements pour les entreprises 
et agences spécialisés.

Foire de Lyon
Du 22 mars au 1er avril à Eurexpo
Même si sa fréquentation a diminué, 
la Foire présente ses trois pôles : maison 
et environnement, loisirs et bien-être et 
enfin les stands des artisans étrangers.

L’ AGENDA DE L’ANNÉE

Le crédit d’impôt innovation
Le CII reprend le même principe de fonctionnement 
que le Crédit d’impôt recherche (CIR) qui donne droit 
à un remboursement pour des dépenses de R & D. 
Cependant, il élargit le champ des dépenses d’innova-
tion aux dépenses de conception de prototype, rem-
boursées à hauteur de 20 % contre 45 % en moyenne 
pour le CIR.
Jeunes entreprises innovantes
Les avantages liés au statut de jeune entreprise 
innovante, PME indépendante de moins de 250 sala-
riés, devraient être restaurés à l’identique de ce qui 
existait avant 2011 : exonération totale des charges 
patronales sur les huit premières années d’existence.
Cotisations des auto-entrepreneurs
Les auto-entrepreneurs vont devoir supporter une 
augmentation de près de 16 % de leurs cotisations 
sociales. Pour un chiffre d’affaires de 15 000 euros, 
les charges s’élèveront à 3 690 euros en 2013 contre 
3 195 en 2012, soit une baisse de son revenu de 
4,2 %.

LOI DE FINANCES 2013

Entreprises : ce qui va changer

■ Le crédit d’impôt innovation élargit le champ des dépenses d’innovation 
aux dépenses de conception de prototype Photo archives Progrès

Smic
Depuis le 1er janvier 2013, 
le Smic est passé de 9,22 
à 9,43 euros de l’heure, 
soit 1 430,22 euros bruts 
mensuels pour 35 heures.

Les ruptures 
conventionnelles taxées
La part des indemnités de 
rupture conventionnelle 
jusqu’alors exonérée de 
cotisations sociales est en 
partie soumise au forfait 
social de 20 % depuis le 
1er janvier 2013. 

L’employeur doit s’assujet-
tir à ce taux dès le 1er euro.

Nouvelle 
tranche d’impôt
Le portefeuille des diri-
geants d’entreprise risque 
d’être plus léger. Toutes 
les rémunérations supé-

rieures à 150 000 euros 
par part vont être tou-
chées avec l’arrivée de la 
nouvelle tranche d’imposi-
tion. Ainsi, de nombreux 
dirigeants vont être impo-
sés à 45 % sur leurs 
dividendes contre 41 % 
jusqu’à présent.

■ Les rémunérations supérieures à 150 000 euros seront 
désormais imposées à 45 % Archives Progrès
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    AVRILAVRILAVRILAVRIL    
Salon de la formation 
et de l’évolution professionnelle
Les 5 et 6 avril à la CCI 
– salle de la Corbeille
Un cycle de conférence dédié aux univer-
sités, grandes écoles, organismes de 
formation et à la demande dans les entre-
prises va répondre aux problématiques 
de la formation continue.

Forum de l’international
Les 16 et 17 avril à la CCI 
- salle de la Corbeille
Une cinquantaine d’experts venus 
de 30 pays se réuniront pour une série 
de 12 conférences sur les stratégies, 
enjeux et opportunités des marchés 
à l’international.

Industrie Lyon, le salon 
des technologies de production
Du 16 au 19 avril à Eurexpo
Le rendez-vous des professionnels 
pour s’entretenir avec des décideurs 
sur la recherche d’innovations techniques 
et technologiques.

    MAIMAIMAIMAI    
Remise des Trophées Lyon Shop 
& Design 2013
Un jury composé de professionnels du 
design et de l’architecture récompense 
les cinq meilleures collaborations entre 
architectes (ou designer) et commerçants 
dans des projets d’aménagement. Lance-
ment du vote du public en avril 2013.

Les opportunités d’affaires 
au Cameroun
Le 14 mai à la CCI de Lyon
Réunion d’information sur le Cameroun 
en présence d’experts Ubifrance et ren-
dez-vous individuels l’après-midi pour 
découvrir les opportunités et secteurs 
porteurs de ce pays.

MEDTEC (matériel médical)
Du 15 mai au 16 mai à Eurexpo
Ce congrès-exposition francophone 
d’audience internationale est dédié à la 
conception et à la fabrication de matériel 
médical.

Lumiville
Du 28 au 30 mai à Eurexpo
Salon international dans le domaine de 
l’éclairage public, extérieur et intelligent. 
Au programme : nouvelles technologies 
de la lumière et dernières solutions inno-
vantes pour une gestion intelligente et 
durable de l’éclairage public.

LumiBat
Du 28 au 30 mai à Eurexpo
Salon international de l’éclairage intérieur. 
Retrouvez des professionnels de l’éclaira-
ge tertiaire, éclairage des lieux de vente 
ou encore éclairage de l’habitat,

CapUrba
Du 28 au 30 mai à Eurexpo
Sur le salon de l’aménagement et des 
projets urbains, se réunissent les profes-
sionnels de l’aménagement de l’espace 
public et des grands projets urbains.

    JUINJUINJUINJUIN    
Salon des Entrepreneurs de Lyon
Les 12 et 13 juin à la Cité, Centre 
de Congrès
Ce salon organisé par le groupe 
Les Echos va fêter ses dix ans. 
Plus de 15 000 jeunes entrepreneurs 
sont attendus. La Lyon CCI Academy 
fête ses cinq ans.

109e édition du Congrès 
des Notaires de France
Du 16 au 19 juin au Centre de Congrès 
(Cité Internationale)
Ce congrès, placé sous la présidence de 
Pierre-Jean Meyssan, notaire à Bordeaux, 
rassemblera les Notaires de France sur le 
thème des collectivités publiques, des 
propriétés publiques et des contrats qui 
les concernent (décider, vendre, louer, 
loger).

Opportunités d’affaires 
en Angola et Afrique du Sud
Le 18 juin à la CCI de Lyon
Réunion d’information sur les opportuni-
tés d’affaires et secteurs porteurs en 
Afrique du Sud et en Angola. L’occasion 
de faire le point sur vos projets de déve-
loppement lors de rendez-vous indivi-
duels également.

Novatech 2013
Du 23 au 27 juin 
– Cité Internationale, Centre de Congrès
La 8e édition de Novatech, la conférence 
internationale sur les stratégies et solu-
tions pour une gestion durable de l’eau 
en ville.

    SEPTEMBRESEPTEMBRESEPTEMBRESEPTEMBRE    
Préventica
Du 24 au 26 septembre à Eurexpo
Salon et congrès de référence en France 
pour la santé au travail et la sécurité des 
entreprises. 380 exposants et 9 000 
visiteurs sont attendus et près de 120 
conférences programmées.

    OCTOBREOCTOBREOCTOBREOCTOBRE    
Forum Franchise Lyon
Le 17 octobre à la CCI de Lyon
Plus de 750 visiteurs sont attendus pour 
la cinquième édition de ce forum dédié à 
la franchise autour d’une dizaine 
de conférences gratuites.

Salon de l’automobile
Du 4 au 13 octobre à Eurexpo
Le rendez-vous du salon de l’automobile 
international de Lyon.

Salon Equita
Du 30 octobre au 3 novembre à Eurexpo
Ce salon rassemble les professionnels du 
marché équestre.

    NOVEMBRENOVEMBRENOVEMBRENOVEMBRE    
Europack-Euromanut- CFIA
Du 19 novembre au 21 novembre 
à Eurexpo
Né de deux salons référents, Europack-
Euromanut et CFIA, ce nouvel événement 
regroupe l’ensemble des acteurs de 
l’industrie agroalimentaire et les profes-
sionnels de l’emballage, du marquage et 
de la manutention.

Classe Export
Du 26 au 27 novembre à Eurexpo
Le salon d’affaires et de développement 
international.

Solutrans
Le 19 novembre à Eurexpo
Dédié aux professionnels du transport 
routier et urbain, ce salon présente les 
innovations et les solutions du secteur.

Ce calendrier, qui n’est pas exhaustif, résume les 

actions engagées à ce jour. Elles sont susceptibles 

d’être modifiées au cours de l’année

L’ AGENDA DE L’ANNÉE

Successeur du Scellier, le « Duflot » 
entre en vigueur
La Loi Duflot offre une réduction d’impôt limitée à 9 ans 
de 18 % aux investisseurs dans un logement neuf (destiné
à la location), c’est-à-dire soumis à la réglementation
thermique 2012 ou au moins « BBC 2005 », n’excédant 
pas 300 000 euros.

Surtaxe sur les plus-values immobilières
La « surtaxe » est désormais de 2 % entre 50 000
et 100 000 €, de 3 % entre 100 000 et 150 000 €, de 4 % 
entre 150 000 et 200 000 €, de 5 % entre 200 000 et 
250 000 €, et enfin de 6 % au-delà de 250 000 €.

Evolution du barème de l’ISF
L’Impôt de Solidarité sur la Fortune (ISF) doit être réglé au 
Trésor Public avant le 15 juin 2013 par les personnes 
physiques affichant un patrimoine net supérieur à 
1 300 000 € au 1er janvier 2013. Le principe du plafonne-
ment, supprimé en 2012, est rétabli et fixé à 75 % 
des revenus (y compris les revenus capitalisés).

PATRIMOINE

Duflot, ISF, plus values…

MARDI PROCHAIN dans le Progrès Economie

NOTRE DOSSIER
Les entreprises lyonnaises qui ont fait de la saison 
hivernale leur créneau d’activité

RETROUVEZ CHAQUE MARDI VOTRE SUPPLEMENT ECONOMIE
AVEC VOTRE QUOTIDIEN LE PROGRES
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D
eux chefs d’entreprise sur trois 
reconnaissent que faire tra-
v a i l l e r  j u n i o r s  et  se n i o r s 

ensemble est un problème. Que veut 
la génération Y ? Un travail intéres-
sant, être bien payé, écouté, prendre 
part aux décisions… « En fait, la 
même chose que les seniors, constate 
Marc Raynaud, dirigeant de la socié-
té InterGénérationnel et président de 
l’Observatoire du management inter-
générationnel (OMIG).

Des différences qui méritent 
d’être valorisées
Il y a certes des différences entre les 
générations, mais elles ne sont pas 
toujours repérées : rapport à la hié-
rarchie, au temps, à l’espace. Pour 
certaines différences, il faut faire 
avec, d’autres doivent être réglées (la 
panne de réveil quand on travaille en 
équipe). Et certaines différences 
méritent d’être valorisées comme le 
fait d’être à l’aise sur les réseaux 
sociaux ou la connaissance du métier 
de l’entreprise, de sa culture, son his-
toire. Il en va de la responsabilité du 
management que d’apprendre les 
différents leviers de motivation de 

chaque tranche d’âge pour en faire 
des moteurs d’évolution, tant de 
l’entreprise que des salariés. »
C’est face à des départs en retraite 
massifs qu’ERDF Rhône-Alpes Bour-
gogne (5 400 salariés) a pris en main 
la question des âges. « Nous avons 
des métiers très techniques qui 

nécessitent des temps de formation 
de deux à trois ans, voire plus pour 
certains métiers, » explique Jean-Mi-
chel Schneider, le DRH. Pour assurer 
le maintien du savoir-faire de l’entre-
prise, ERDF a mis en place un systè-
me de tutorat avec des volontaires, 
f o r m é s  p o u r  c e  f a i r e ,  c h a r gé s 

d’accompagner les apprentis (du 
CAP au diplôme d’ingénieur) et les 
nouveaux recrutés. Mille jeunes ont 
ainsi fait leur entrée dans l’entrepri-
se en quatre ans, pour assurer le 
remplacement des 300 départs à la 
retraite annuels. « Les tuteurs ont 
gé n é r a l e m e n t  p l u s  d e  d i x  a n s 
d’ancienneté, mais parfois beaucoup 
moins. Nous n’avons pas voulu de 
stéréotype du genre un senior pour 
un junior, et avons plutôt privilégié 
la diversité, à l’image de la société. 
Cette expérience dynamise l’entre-
prise, la questionne. Les jeunes 
apportent leur capacité à chercher 
l’information ; nos procédures très 
techniques les obligent à une rigueur 
de vérification. »

La méthode canadienne 
du trèfle
Pour faire travailler les différentes 
générations ensemble, pas de recette 
absolue, mais un principe : impli-
quer tout le monde en même temps. 
Marc Raynaud s’inspire de la métho-
de canadienne du trèfle. « Les trois 
générat ions,  juniors,  médians, 
seniors, sont mobilisées séparément 
pour exprimer leur perception des 
autres. Les autres groupes corrigent 
en direct les stéréotypes exprimés. 
Puis on mixe les groupes pour leur 
faire exprimer des situations intergé-
nérationnelles délicates au travail. 
On aide alors chaque groupe mixte à 
travailler sur ces situations concrètes 
en profitant des regards croisés des 
trois générations. »
ERDF a aussi pris en compte, à sa 
manière, la situation des médians. 
« Nous avons repéré le risque que 
pouvait constituer le décalage entre 
des jeunes bien formés et des qua-
rantenaires qui avaient intégré 
l’entreprise il y a un certain temps, 
sans avoir bénéficié d’un parcours 
aussi riche, poursuit Jean-Michel 
Schneider. Pour eux, nous avons mis 
en place, en partenariat avec Lyon 3, 
un cursus de formation alliant cultu-
re générale et réappropriation de 
leurs propres capacités de progrès, 
dans l’optique de leur offrir des pers-
pectives d’évolution. » Dialogue, for-
mation, évolution seraient-ils les 
maîtres mots d’une fluidité entre les 
générations ? ■

Nathalie Brichler

Faire équipe avec tous les Faire équipe avec tous les 
âges n’est pas une sinécureâges n’est pas une sinécure
Mangement. Employer trois voire quatre générations dans son entreprise n’est pas une sinécure. Ce n’est pas 

non plus insurmontable pour peu qu’on en perçoive les enjeux. L’OMIG et ERDF en ont vu l’intérêt.

RepèresRepèresRepèresRepères
En 2015, la génération Y 
(née après 1980) repré-
sentera 40 % des actifs
En 2050, plus de 50 % de 
la population mondiale 
aura plus de 50 ans.
Il y a actuellement 
600 000 départs à la 
retraite par an en France ; 
un chiffre en augmenta-
tion. En Europe, un tiers 
des 60 – 65 ans tra-
vaillent encore. En France, 
ils ne sont que 17 % ; plus 

de 60 % en Suède.
Développer de Développer de Développer de Développer de 
nouvelles compétencesnouvelles compétencesnouvelles compétencesnouvelles compétences
La politique de préretraite, 
déployée en France, n’a 
guère eu d’impact sur 
l’emploi. Elle en a eu en 
revanche sur l’image des 
seniors, qui n’osent sou-
vent plus demander une 
formation dans leur entre-
prise. Pourtant, plus de 
60 % d’entre eux décla-
rent vouloir continuer à 
travailler au-delà de 60 
ans.
Quels intérêts pour Quels intérêts pour Quels intérêts pour Quels intérêts pour 
l’entreprise de mixer l’entreprise de mixer l’entreprise de mixer l’entreprise de mixer 
les âges ?les âges ?les âges ?les âges ?

Partir des enjeux de stra-
tégiques de l’entreprise 
comme le maintien du 
savoir-faire pour les entre-
prises positionnées sur 
des produits de longue 
durée de vie ou très tech-
niques comme le nucléaire, 
l’hydroélectricité, l’arme-
ment… Les entreprises qui 
misent sur l’innovation, la 
R et D ont aussi tout 
intérêt à mixer les âges. 
Enfin, une entreprise étant 
une microsociété, intégrer 
la diversité, des âges, des 
parcours contribue au 
savoir vivre ensemble.
Source : OMIG

Bon
A SAVOIR

MON COACH

M’A DIT…

Avoir du charisme… l’autorité naturelle du manager !

Avoir du charisme c’est savoir 
influencer, séduire, voire fasciner 
les autres par ses discours, ses 
attitudes, son tempérament, ses 
actions… Idéal donc pour un 
manager… qui suscitera alors 
adhésion et respect, de par son 
attitude naturelle. Toutefois, 
naturel ne signifiant pas forcément 
inné. Si on ne naît pas charismati-
que, on peut le devenir car le 
charisme est une qualité qui 
découle de beaucoup d’autres. 
Voici les attitudes et qualités que 

vous pouvez commencer à déve-
lopper pour travailler sur votre 
charisme :
L’assertivité : sachez ce que vous 
voulez et faites-le savoir sans 
agressivité, tout en étant conscient 
de vos propres limites. Ayez des 
principes forts que vous suivez 
sans entêtement, en restant 
ouvert à d’autres points de vue.
La visibilité : pour améliorer votre 
aisance relationnelle, montrez-
vous, restez présent. Soyez celui 
qui est observé plutôt que celui 

qui observe. Exprimez-vous, 
prenez part aux conversations, 
utilisez tous vos sens (serrez les 
mains, touchez les bras, l’épaule 
mais aussi, mémorisez les noms, 
travaillez votre contact visuel, 
regardez franchement, souriez).
L’empathie : intéressez-vous aux 
autres, ayez sincèrement la curio-
sité de créer une rencontre, faites 
en sorte que les gens se sentent 
bien avec vous.
L’expertise : le charisme, c’est 
d’abord bien maîtriser son sujet 

mais aussi communiquer sur sa 
passion.
Soyez donc expert mais aussi 
visionnaire. Mais aussi visionnaire 
pour vous-même : le charisme 
c’est aussi savoir se positionner du 
bon côté de la barrière, au bon 
moment (ne pas confondre avec 
l’opportunisme).
Les experts charismatiques font 
parfois beaucoup plus pour attein-
dre les objectifs de l’entreprise que 
les managers, car ils savent fédé-
rer pour faire avancer les projets.

■ Corinne 
Moret, 

dirigeante de 
Coaching & 

Communication

Pour vos questions : 
lpreconomie@leprogres.fr

« Les experts charismatiques 
font parfois beaucoup plus 
pour atteindre les objectifs de 
l’entreprise que les managers »

ERDF Rhône-Alpes Bourgogne (5 400 
salariés) a pris en main la question des 
âges. Ses métiers très techniques nécessi-
tent des temps de formation de deux à 
trois ans, voire plus
Photo D. R.
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■ Pierre Fromental, 
gestionnaire de patrimoine 
chez Fromental & Paccard

CONSEIL

Changement 
et continuité…
S’il y a un vœu à formuler, parmi 
tant d’autres, en ce début 
d’année c’est celui d’arrêter de 
nous donner le tournis avec les 
lois de finances, les lois rectifica-
tives, la surenchère des amende-
ments, pour finalement encourir 
la censure du Conseil Constitu-
tionnel. L’article 15 du PLF 2013, 
traitant de la taxation des plus-
values immobilières ayant été 
purement et simplement abrogé, 
c’est 6 mois de stress fiscal, 
d’indécisions ou de décisions 
inappropriées qui sont balayés 
d’un trait de plume. En résumé, le 
régime des plus-values est 
inchangé, exonération au bout de 
30 ans et taxation au PFL 
(19+15.5 %) y compris pour les 
terrains à bâtir. L’abattement 
supplémentaire de 20 % prévu 
en 2013 est supprimé, seule 
subsiste la taxation supplémen-
taire de 2 % à 6 % à partir de 
50 000 € de plus-values, agré-
mentée d’un système de lissage. 
Le régime Scellier est remplacé 
par la loi Duflot, (20 % de loyers 
en moins pour 5 % de réduction 
d’impôt en plus) et augmenta-
tion de la taxe sur les logements 
vacants.
Difficile dans ce contexte de 
prendre LA bonne décision. Aussi 
n’hésitons pas à renouveler nos 
vœux d’une vraie stabilité, 
mettant fin à l’insécurité fiscale 
pour une meilleure santé écono-
mique !

2012 : 10 % de croissance 
pour notre indice Progrès
L

e CAC40 a terminé 2012 sur une 
hausse de plus de 15 %. Personne 
n’aurait parié dessus au printemps 

dernier. Mais personne non plus ne bou-
dera le plaisir de voir la Bourse de Paris 
terminer l’année dans le vert. Pour 2013, 
les grandes maisons de gestion restent 
très prudentes et se gardent bien de mon-
trer trop d’optimisme. Le consensus table 
sur un CAC40 à 4 000 points à la fin de 
l’année 2013. Même si certains, plus con-
fiants, comme Lazard Frères gestion 
(maison présentant d’excellentes perfor-
mances) prévoient un CAC40 à 3 250 
points seulement. De notre côté, notre 
LYON50, notre indice des valeurs lyon-
naises, termine l’année en pleine forme, 
avec beaucoup de bonnes surprises et une 

hausse globale de 10 % sur l’année. Les 
valeurs de notre région ont été très entou-
rées l’an dernier. Beaucoup ont même tel-
lement intéressé leurs concurrents plus 
puissants qu’elles ont fait l’objet d’OPA 
(offre publique d’achat). Quatre de nos 
meilleurs conseils ont été ou sont en 
cours d’acquisition : LVL Medical (qui 
affiche un gain de 142 % pour 2012), 
Docks Lyonnais (+55,6 % pour 2012), 
Metrologic Group (+49,9 %) et Thermo-
compact (+46 %) dont l’OPA est encore 
en cours. La cinquième, Esker, affiche un 
gain de 84 %, totalement justifié par la 
qualité de ses résultats et de nombreuses 
signatures d’accords commerciaux. Mi-
novembre, le groupe a encore annoncé la 
conquête d’un nouveau client, Techtronic 

Industries. L’éditeur de logiciels (recom-
mandé à l’achat il y a quelques mois dans 
cette rubrique) bénéficie du développe-
ment du « cloud computing », la gestion 
des données informatiques à distance. 
Les lecteurs qui nous ont suivi sur nos 
mises en garde peuvent se féliciter : la 
plupart des sociétés sur lesquelles nous 
avions émis des réserves (« attention aux 
turbulences », « réservée aux auda-
cieux »…) ont été durement sanction-
nées. C’est le cas de Soitec (-35 %), qui ne 
parvient pas à convaincre sur ses choix 
industriels, sur Go Sport (-59 %), qui 
n’arrive pas à enrayer le déclin de ses 
résultats et sur Artprice (-50 %), qui 
tarde, décidément, à décoller. ■

Patrick Berthier

BOURSE. Le baromètre PROGRÈS des valeurs régionales : 96,89
La Bourse de Paris a démarré 
l’année sur de bons niveaux mais 
dans de très faibles volumes de 
transaction. Les yeux des marchés 
ont surtout été rivés sur le « mur 
budgétaire » américain dont la 

solution arrachée au dernier 
moment  n’a pas occulté les autres 
défis qui attendent les Etats-Unis, 
dette et budget en tête. L’accord 
obtenu par Obama ne traite pas du 
plafond de la dette et de l’ampleur 

des coupes automatiques dans le 
budget qui vont de nouveau se 
retrouver sur le tapis des négocia-
tions d’ici deux mois. Cette actualité 
a dominé une semaine boursière 
encore en pleine « trêve des confi-

seurs » en Europe. Les valeurs 
lyonnaises (dont vous pouvez lire 
un bilan statistique des performan-
ces sur l’année 2012 ci-dessous) 
sont quasiment toutes en hausses, 
à de rares exceptions.
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ALERTES

Valeur de l’indice des loyers Valeur de l’indice des loyers Valeur de l’indice des loyers Valeur de l’indice des loyers 
des activités tertiairesdes activités tertiairesdes activités tertiairesdes activités tertiaires
Selon l’avis du 6 janvier 2013, 
qui est la première mise en 
œuvre des dispositions portant 
création de l’indice des loyers 
des activités tertiaires, celui-ci a 
atteint 106,46 au 3e trimestre 
2012. L’indice des loyers des 
activités tertiaires (ILAT) peut 
servir de référence à la révision 
des baux professionnels autres 
que les loyers commerciaux, à la 
place de l’indice du coût de la 
construction, jugé trop fluctuant.
Le recours à ce nouvel indice de 
référence, d’application conven-
tionnelle, ne peut avoir lieu 
qu’après accord des parties au 
bail professionnel pour les 
secteurs concernés, car il n’est 
pas obligatoire. L’ILAT peut ainsi 
être utilisé pour la location 
d’espaces de bureaux, les 
activités des professions libéra-
les, les activités exercées dans 
des entrepôts logistiques.
Simplification des règles Simplification des règles Simplification des règles Simplification des règles 
de facturation en matière de facturation en matière de facturation en matière de facturation en matière 
de TVAde TVAde TVAde TVA
La réforme est entrée en 
vigueur le 1er janvier 2013. Elle a 
pour effet de clarifier et de 
simplifier les règles de factura-
tion en matière de TVA.
Le délai d’établissement de la 
facture dans le cadre de certai-
nes opérations intracommunau-
taires est harmonisé et fixé au 
plus tard au 15e jour du mois qui 
suit celui au cours duquel s’est 
produit le fait générateur.
Par ailleurs, les règles d’exigibili-
té de la TVA sont précisées en 
ce qui concerne les livraisons de 
biens effectuées de manière 
continue entre deux Etats 
membres, pendant une période 
de plus d’un mois civil.
Ensuite, la réforme introduit la 
possibilité de recourir à une 
facture simplifiée pour les 
opérations d’un montant infé-
rieur à 100 euros, de manière à 
réduire la charge des obligations 
pesant en la matière sur les 
entreprises.

MON NOTAIRE

M’A DIT…

Vendre ses parts suite à une mésentente avec ses associés

Mathieu Fontaine : Je suis
associé dans une petite SARL, 
suite à une mésentente avec
mes associés, je souhaite vendre
mes parts, quelle est la meilleure 
méthode ?
La question est pertinente et 
démontre combien l’attention 
portée à la rédaction des statuts 
est importante. Hormis l’hypothèse 
de cession envisageable dans un 
contexte amiable, l’associé peut 
proposer une cession à un tiers, 
laquelle cession requiert l’agré-

ment des associés restants. A cet 
effet, l’associé cédant notifie son 
intention de céder à chacun des 
associés, en leur indiquant l’identi-
té de l’acquéreur ainsi que le 
nombre de parts cédées. Les 
associés doivent se prononcer en 
assemblée générale dans les huit 
jours de la notification pour délibé-
rer sur ce projet. La décision des 
associés n’a pas à être motivée 
même en cas de refus.
Consécutivement : soit la gérance 
notifie sa décision au cessionnaire : 

en cas de refus, les associés doi-
vent dans les 3trois mois acquérir 
ou faire acquérir les parts à un prix 
fixé à dire d’expert.
Soit la gérance reste silencieuse en 
ne notifiant pas sa décision au 
cessionnaire : dans cette hypothè-
se le consentement à la cession est 
réputé acquis à l’issue d’un délai 
maximum de trois mois (ce délai 
peut être aménagé dans les sta-
tuts).
Le cédant peut donc céder ses 
parts aux conditions et à la person-

ne souhaitée et proposée.
Enfin la société, par décision collec-
tive extraordinaire des associés, 
peut, avec le consentement du 
cédant, décider de racheter lesdi-
tes parts au prix déterminé, par 
réduction du capital du montant de 
la valeur nominale des parts.
Ces règles peuvent être aména-
gées lors de la rédaction des 
statuts, lorsque le climat est 
apaisé. Il est toujours plus aisé 
d’évoquer pour anticiper les diffé-
rents avant qu’ils ne naissent…

■ Catherine 
Girod 

Photo DR

Pour vos questions : 
lpreconomie@leprogres.fr

« La décision des associés
n’a pas à être motivée
même en cas de refus »

Reprendre une entreprise Reprendre une entreprise 
à la barre du tribunalà la barre du tribunal

U
ne croissance trop rapide et mal maî-
trisée peut constituer une cause 
récurrente des difficultés d’entrepri-

ses. Dans ce contexte, la croissance externe 
par la reprise d’entreprises « à la barre du 
tribunal » peut être une alternative intéres-
sante, d’autant plus que des exonérations 
d’impôt sur les sociétés et de cotisation fon-
cière sont offertes aux repreneurs d’entre-
prise industrielle en difficulté.
Le plan de cession peut intervenir en procé-
dure de redressement judiciaire comme en 
procédure de sauvegarde. En sauvegarde, 
il ne pourra être que partiel (une ou plu-
sieurs branches d’activité) tandis qu’un 
redressement judiciaire permet aussi bien 
un plan de cession partiel que total. Par 
ailleurs, le code de commerce énonce que 
« la cession de l’entreprise a pour but 
d’assurer le maintien d’activités suscepti-
bles d’exploitation autonome, de tout ou 
partie des emplois qui y sont attachés et 
d’apurer le passif ». Ainsi, le périmètre de 
reprise d’un plan de cession pourra ne 

porter que sur l’activité et la reprise de sala-
riés, à l’exclusion de tout autre contrat, y 
compris le contrat de bail, alors que la seule 
reprise du contrat de bail, à l’exclusion des 
salariés, ne pourra en aucun cas être quali-
fiée d’offre de reprise en plan de cession.

Passif latent
Même s’il n’est jamais question pour un 
candidat acquéreur de reprendre le 
« passif » de l’entreprise en difficulté, la 
reprise de certains actifs implique obliga-
toirement la reprise d’un passif latent. C’est 
le cas des salariés dont le contrat de travail 
est transféré avec l’ensemble des droits et 
avantages acquis (ancienneté, niveau de 
rémunération), ce qui constitue potentiel-
lement une charge lourde si le repreneur 
devait envisager un jour le licenciement de 
salariés. Cette charge est ainsi prise en con-
sidération dans le prix de cession.
Le candidat repreneur sera également con-
fronté au cas de certains contrats, comme 
les contrats de crédit-bail, qui comportent 

systématiquement des clauses de style obli-
geant le complet règlement de toutes les 
sommes dues au titre du contrat pour auto-
riser la levée d’option d’achat. La reprise de 
ces contrats impliquera le règlement, par le 
repreneur, des échéances impayées par 
l’entreprise en difficultés le jour où il 
deviendra propriétaire du bien financé.

Les difficultés
La principale difficulté d’une reprise à la 
barre du tribunal réside dans la définition 
du périmètre de l’offre et des perspectives 
de l’entreprise reprise, car il sera ensuite 
impossible pour le cessionnaire d’invoquer 
les garanties du droit commun de la vente 
(garanties d’éviction ou des vices cachés). 
Il devra également s’assurer de disposer 
des compétences et fonds nécessaires au 
redressement : une mauvaise évaluation 
des compétences ou du nombre de salariés 
repris pourrait fortement perturber cette 
acquisition, voire mettre en péril l’entrepri-
se qui aura choisi ce mode de croissance. ■

Reprendre en planReprendre en planReprendre en planReprendre en plan
de continuationde continuationde continuationde continuation
Une croissance externe peut 
aussi s’envisager par cession 
de titres ou d’actions donnant 
accès au capital, une techni-
que aux perspectives intéres-
santes. Déjà, la valorisation 
des titres ou actions sera 
faible du fait des difficultés de 
l’entreprise et de son passif : 
en effet, ce mode de reprise 
consiste à reprendre le 
patrimoine de l’entreprise en 
difficultés, son actif mais 
aussi son passif. La garantie 
de ce passif est connue sous 
deux mois (quatre pour les 

créanciers étrangers), dès la 
publication au Bodacc. Toute 
créance non déclarée sera, 
suivant le cas, définitivement 
inopposable à l’entreprise ou 
inopposable pendant toute la 
durée du plan de continua-
tion. Le plan de continuation 
consistera en un apurement 
de ce passif, sur une durée 
pouvant aller jusqu’à dix ans. 
A l’exception de quelques cas, 
aucun intérêt ne sera suppor-
té par l’entreprise dans 
l’apurement de sa dette. De 
plus, le taux de rembourse-
ment de cette dette pourra 
être progressif. Mieux encore, 
les créanciers peuvent accep-
ter une (forte) diminution de 
leur créance en contrepartie 
d’un règlement plus rapide.

Croissance. La reprise d’une entreprise en difficultés ne s’improvise pas. Avant de formuler une offre, il faut intégrer 

ce qu’est une cession d’entreprise. Le point avec Me Ghislaine Betton, avocate, et David Meynet, administrateur judiciaire.

Me Ghislaine Betton, 
du cabinet Pivoine avocats, 
intervient dans le monde 
de l’entreprise (conseil, 
contentieux)
Photo Blandine Baudier

BON
A SAVOIR



Document:/LPR/01-Q11/Parutions/2013-01-08/Pages/Suppléments/Supp. Eco/ERD01.pgl     Auteur:STANIUMI     Date:07/01/2013 20:25:33

ECONOMIE

16  ■ LE PROGRES - MARDI 8 JANVIER 2013 RHO


